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HEGLEMENT INTERIEUR 

DU OOHSEIL D'ASSOCIATION 

Article premier 

1. Le Conseil d'association se réunit une fois par an à compter 
de l'entr~e en vigueur de la Convention. A cette fin, il est convoqué 
par son p~sident à une date que oelui-ci fixe après consultation 
des membres du Conseil. 

2. Le Conseil d'association so réunit en session extraordinaire 
à la demande soit des Etats associ&s, soit de la Communauté à une date 

· que 1e présidont fixe après consultation des membres du Conseil. 

Article 2 

Le Conseil d'association se réunit au lieu habituel des sessions 
du Conseil des Oommunaut~s europé~nnes, ou dans une ville d'un Etat 
assoc:i.~ 1orsqu 1il en a ~t~ ainsi décidé lors de la. réunion précédente. 
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Article 3 

1. L'ordre du jour provisoire e.e chaque eess:i.ou est établi 
par le président. Il est communiqué aux t!.U:tl·es membres du 

COP.oeil 21 jours avant le début de la sessicn. 

L•ordre du j~.1.r provisoire comprend les points pout" 

lesqv.e::!.E: uns d3Ii:.and3 d • i:lscription est ~l'Venue au président 
un mois avant le début de la session. 

Seuls sont inscrits à l'ordre du ;j0".1r pro-.risoirc les 
points pour lesquels la documentation a été remise au Secrétar~at 
du Conseil d'association en teMps utile pour être adressée 
au~ membres du Conseil et du Comité d'association 21 jours 
avant le début de la seosicn. 

2. L'ordre du jour est arrftté par le Conceil d'association 
au début de chaque session. En c~ d'urgence, le Conseil 
_d'association peut décider à la demande de la Comrauna.utê ou 
des =tats associés l'inscription à l'ordre du jour de poiuts 
au sujet d~cquels les d~lais pre~crits ci-dessus n 1 ant p~ été 
resrectés. 

Jt"ticle 4 

1. Les membres du Conseil d'association peuvent ao taire 
accomp~er des fonctionnaires qui les assistent. 

2. La com~osition de chaque délég~tion e~t communiq~ée aa 
pr~sident an flloins 24 heures avant le début da chc.que session. 
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3. Dans le cas où un membre du Conseil d'association est 
emp8ché de participer à une session du Conseil, il en informe 
par écrit· le président et lui indique, le cas échéant, la 
p~Jrsonne ou la délégation habilitée à le représenter. 

4. Un représentant de la Banque européenne d'investissement 
assiste aux réunions du Conseil d'association lorsque figurent 
à san ordre du jaur des questions rele~ant des domaines qui 
la concernent. 

Article 5 

1. Sauf décision contraire du Conseil d'association, les 
séances de celui-ci ne sont pas publiques. L'accès aux 
séances du Conseil est subordonné à la production d'un 
laissez-passer. 

2. Sans préjudice d'autres dispositions applicables, les 
délibérations du Conseil d'association relèvent du secret 
professionnel à moins que le Conseil n'en décide autrement. 

Artièle 6 

Le Conseil d'association peut 8tre appelé à se prononcer 
par correspondance sur une affaire urgente en cas d •accord sur 
une telle procédure. Cet accord peut être recueilli, soit au 
cours d'une de ses séances, soit au sein du Comité d'association. 

En même temps que le recours à cette procédure est décidé, 
la fixation d'un délai po~ y répondre peut 6tre prévue. Au term€ 
de celui-ci, le président du Comité d'association constate, sur 
rapport des deux Secrétaires du Conseil d'association, si au vu 
des réponses reçues le commun accord peut être considéré comme 
acquis. 
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L'article 45 d~ la Convention est appl:cable aux délibérations 
p~évues au présent article. 

Article 7 

Toutes les communications du président pr3vuos par le 
présent règlement sont adressées par les soins .du Secrétari~t 
du C01.1seil d •association aux Représentàntll" Perm~..nents des Etats 
membres, aux représen·tants des Etats associés au:;;>rès de 11;1 

Conmunauté économique européenne, au Secré·tariat Gén&ral de la 
Commission et au Secrétar::.at général du Co11seil des Coùli!lunautés 
européennes. 

lirticle 8 

Il est établi un procès-verbal de chaque session comportant 
not~ent un relevé des décisions prises par le Conseil 
c! •association. 

Après son approbation par le Comité d•association, 
le procès-verbal est signé par le président en exercice et par 
les Secrétaires du Conseil d'association et conservé dans les 
archives du Conseil d'association. Une copie du procès~verbal 
est adressée eux destinataires visés à l'al~icle 7. 

/orticle 9 

1. Sauf décision contraire, le Conseil d'association déli
.b~~e sur la base d'une docm~entation établie en langues 
allemande, française, itnlleru1e et néerlandaise. 
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Chaque membre du Conseil d'association peut s'opposer 
au délibéré d'un texte proposé en cours de session, si ce 
texte n'est pas étc.bli d&"'l.S celle des quatre langues qu'il 
désigne. 

2. Une traduction des documents en langue anglaise ainsi 
que l'interprétation des débats à partir de la langue 
anglaise et vers cette langue sont as~urées, si les Etats 
associés intéressés en ont fait la demande en temps ut~le 
avant chaque sessi àn-

Article 10 

Les décisions, résolutions, recommandations et avis 
au sens de l'article 46 de la Convention sont divisés en articles. 

Les actes visés à l'alinéa ci-dessus se tenninent. par la 
formule ''J'ait à ••• , le •••"• la date étant celle à laquelle 
ils ont été adoptés par le Conseil d'association. 

Article 11 

Les décisi.ons au sens de l'article 46 de la Conven:tion 
portent le titre de "Décision" suivi d'un numéro d'ordre et 
d'une indication de leur objet. 
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Les décisions prévoient la date à laquelle elles entrent 
·.:1 viguenr. Elles comportent la phra.:Je ·suivante : "Les Etats 
-~sociés, lts Etats membres et la Communauté sont tenus,pour 
ce qui les concerne, de prendre les mesures que comporte l'exé
cution de la présente décision". 

Jœticle 12 

Les résolutions, recommandations et avis au sens de 
l'article 46 de la Convention, portent ·le titre de "Résolution", 
"Recommandation" ou "Avis" suivi dtun numéro d'ordre et d'une 
indication de leur objet. 

Article 13 

Les actes pris par le Conseil d'association sont rev@tus 
de la signature du président et conservés dans les archives 
du Conseil d'association. 

Une eX?édition de chacun de ces actes,signée par les 
deux Secrétaires et précédée de la mention "copie certifiée 
conforme de la décision (ou de la r3solution, de la recomman
dation ou de l'avis) arr@tée par le Conseil, le •••·•··~··"• 
eat notifiée aux destinataires visés à l'article 7. 

Jœticle 14 

La présièence du Conseil d'association est exercée à 
tour Je r6le dans les conditions suivantes : 
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- du 1er octobre au 31 mars, par un membre du gouvernement 
d'un Etat associé ; 

- du 1er avril au 3o septembre, par un membre du Conseil des 
Communautés européennes. 

Article 15 

1. Conformément aux dispositions des articles 47, 48 et 49 
de la Convention, le Conseil d'association est assisté dans 
l'accomplissement de sa tâche par le Comité d'association, 
composé des Représentants Permanents des Etats membres, des 
représentants des Etats associés auprès de la Communauté 
économique européenne et d'un représentant de la Commission. 

Les conditions dans lesquelles ce Comité se réunit s~nt 
fixées dans son règlement int6rieur. 

2. Le Comité d'association est notamment chargé de la 
préparation des sessions du Conseil d'association et do 
l'exécution dos mandats que le Conseil pourrait lui confier. 
En vue d'assurer la continuité de la coopération nécessaire 
au bon fonctionnement de l'association, il formule l~s 
recommandations ou avis qu'il juge opportuns. 

Il peut, si la nécessité le requiert, instituer des 
groupes de travail et leur confier la mission d'accomplir 
certaines tâches de préparation ou d'études qu'il définit. 
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3. Les dispositions de la Convention et notamment de ses 
urticlS!:: 42 deuxième et troisième alinér.s, et 45 premiel' 
alinéa, ainsi que celles des articles 10 à 13 du préoent 
règlement intérieur, s'appliquent aux actes arr~t~s par le 
Comité d'association en vertu du paragraphe ~récédent. 

1. Lorsque le Conceil d'association est appelé à interve~ir 
devant la Conférence parlementaire de l'association, il 
délègue son président et, éventuellement to'l'.t o.utre de ses 
membres. En cas d'empêchement du président, il désiene le 
membre appelé à le remplacer. 

2. Le Conseil peut également, par voie de commm1ication 
écrite, porter ses vues à la cor~aissance de la Conférence. 

Article 17 

Le Secrétariat ·du Cl)ns~il et du Comité est assuré sur une 
base paritaire par deux Secrétaires. 

Ces deux Secrétaires sont nommés, après consultatio~ 
réciproque, l'un par les Etats associée, l'autre par la 
Communauté. 

L~s Secrétaires s'acquittent de leurs tâches en toute 
indépe:1dance on ayant uniquement en vue les intér~ts de 
1 'asf"ociation, sans solliciter ni accepter d 'im:;tructions 
d'aucun gouvernement, organine.tion ou autorité nutre que celle 
du pr0.siden t du Conseil et du Comité d'association. 
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La correspondance destinée au Conseil d'association est 
adressée au président du Conseil d'association, à l'adresse 
du Secrétariat du Conseil d'association. 

Fait à Tananarive, le 22 avril 1971 

Le Président du Conseil d'Association 

Y;. BOURGES 
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REGLEI'.'IENT INTERIEUR 
DU CO!ITTE D'ASSOCIATION 

Article premier 

Le Comité d'association se réunit à la date qu'il fixe 
du commun accord de la Communauté et des Etats associés. 

Le Comité peut, en cas d'urgence, se réunir à une autre date 
à la demande soit de la Communauté, soit des Etats associés. 
Le président arr~te la nouvelle date après consultation des autres 
membres du Comité. 

Article 2 

Sauf décision contraire, le Comité d 1association se réunit 
au lieu habituel des sessions du Conseil des Communautés 
européennes. 
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Jk_ticle 3 

1. L'ordre du jour provisoire do chaque réunion est titabli 
pat· le président. Il est com..11U!liq'Ué aux autres membres du 

Con•ité au moins huit jours o.vont le début de celle-ci,. 

L'ordre du jour provi~oire compr~nd les points peur 

lesqu.e1.s une der.tande d'inscription eat parveuua au président 
dix jours· avant la réunin~. 

·Seuls sont inscrj ts à 1' ordre du jour provisoh·e les 
pointo pour lesquels la o.~umentation a été remise au Secré
tariat du Conseil d'a::sociation on te111ps utile pou.c être 
adressé~ au membres du Ccm:!.té d•o.ssociation 1 hui·'i; jours av~""lt 
la date de 12. réunion. 

2. L'ordre du jour est arrêté par le Comité d'assocj_ation 

au d~but de chaque session. K~.cas d'urgence, le Comité 
d'association peut dlcider à la demande de la Co~~uuauté ou 
dos Etats associés lfinscripticn à l'ordre ùu jour ùe points 
au sujet desquels les délais proscrits ci-dessus n'~~t pas 
été respectés. 

3. Lorsque ce Comité se réunit dans les condition~ prévues 
à 1 'article 1 cr deuxième alinéa_: les délais presori ts au 

paragraphe 1 peuvent ôtre abr~gés. 

Les membres du Comiii6 d'association peuvent se faire 
nccc:npag!l.er des fonctiorwaircs qui les asoistent. Ils peuve11t 
se faire représanter pE<-r les personucs qu'ils à.ésiga.ont. 
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1. Sauf d6cision contraire, les séances du Comité 
d'association ne aont pas publiques, L'accès aux séances 
est subordorL~é à la production d'un laissez-passer. 

2, Sans préjudic) d'autres dispositions applicables, 
los délibérations du Comité d'association relèvent du 
secret professionnel pour autant que le Comité n'ml 
décide autrement. 

Article 6 

Toutes les communications du président prévues par le 
présen~ règlement &ont adressées par les soins du Secrétariat 
du Conseil d'association aux Représ~~tants Permanents des 
Etats membres, aux représentants des Etats associés auprès 
de la Communauté économique européenne, au Secrétariat 
général de la Commission ct au Secrétariat général du 
Conseil des Communautés européennes • 

.Article 7 

Il est établi un procès-verbal de chaque session 
comportant notamment un relevé des décisions prises par 
le Comité d'association, 

Après son approbation par le Comité, le procès-verbal 
est siBné par le pr~sident du Comité et les Secrétaires 
du Conseil d'association et conservé dans les archives du 
Conseil d'association. Une copie du procès-verbal est 
adressée aux destinataires visés à l'article 6. 
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Les conditions dans lesquelles le Comité d'association 
arrête les actes ~ app~ication de l'article 49 do la 
Convc~tion et la fo~e da cos notes sant déterminées par 
1 1o.rticlo 15 pn.ragraphc 3 du r0glcm.:mt intérieur du Conseil 
d'association. 

La présidence du Comité d'association ost exercée 
par le représentant de l'Etat assurant la présidence du 
Conseil d'association. 

La correspondn...'lce destiné? au Comi-té d'association est 
adressée au présiùent du Comité d'association à l'adresse 
du Secrétariat du Conseil d'association. 

Article 11 

1~ Suuf décision contraire, le Comité d 1association 
dél:ibèrc sur ln basa d'une documentation établie en 
lan~es allemat'.d~, frar..ç:::lis::~, ita.lio.."'l..."'le ct nc!c:j_•landaise. 
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Chaque membre du Comité d'association peut s'opposer au déli
béré d'un texte proposé en cours de session, si ce texte n'est 
pas établi dans celle des quatre langues qu'il désigne. 

2. Une traduction des documents en langue anglaise ainsi que 
l'interprétation des débats à partir de et vers la langue anglaise 
sont assurées si les Etats associés intéressés en ont fait la de
mande en temps utile avant chaque session. 

Fait à Tananarive, le 22 avril 1971 

Le Président du Conseil d'Association 

Y. BOURGES 
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DECISION N° 34/71 

du Conseil d'Association 
portant délégation de compétence 

au ·comité d'Association 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

vu la Convention d'association entre la Communauté économique 
européenne et les Etats africains et malgache associés à 
cette Communauté, signée à Yaoundé le 29 juillet 1969, et 
notamment son article 49 paragraphe 2, 
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considérant que la Convention d'association ne prévoit pour 
le Conseil d'association qu'une session ordinaire par an 

considérant que l'application de la Convention pose de 
multiples problèmes qui demandent à être résolus dans l'inter
valle de ces sessions ordinaires ; 

considérant que, si la possibilité de sessions extraordinaires 
du Conseil d'association est prévue par la Convention, il 
s'avère néanmoins nécessaire, pour des motifs de simplifi
cation et de rapidité et compte tenu de l'adoption par le 
Conseil en date du 22 avril 1971 de plusieurs décisions 
relatives au fonctionnement de l'association, que le Conseil 
délègue, conformément à l'article 49 paragraphe 2, au Comité 
l'exercice de certains de ses pouvoirs ; 

considérant toutefois qu'il y a lieu malgré cette délégation 
de pouvoirs de prévoir la possib~lité que le Conseil d'asso
ciation délibère lui-même sur des matières ayant fait 
l'objet d'une telle délégation si la Communauté ou les 
Etats associés l'estiment nécessaire, 

DECIDE : 
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Article premier 

1. Sans préjudice d'autres délégations de pouvoirs accor-
dées de cas en cas, le Conseil délègue au Comité d'asso
ciation l'exercice des pouvoirs visés aux articles 2, 3, 4, 
6, 7, à l'article 13'paragraphe 2, aux articles 14, 15, 16, 
36, 40, à l'article 52 dèuxièce aliné~, à l'article 53 
paragraphes 2 et 5, aux ~rticles 54 et 62 de la Convention, 
aux protocoles n° 1 à 3, ainsi qu'à la décision n° 35/71 du 
Conseil d'association relative à la procédure d'information 
et de consultation prévue au titre I de la Convention. 

2. Les dispositions de la Convention et notamment de ses 
articles 42 deuxième et troisième alinéas, et 45 premier 
alinéa ainsi que celles des articles 10 à 13 du règlement 
intérieur du Conseil d'association s'appliquent aux actes 
arrêtés par le Comité d'association sur base du présent 
article. 

3. A la demande soit de la Communauté, soit des Etats 
associés, tout point relatif à une question faisent 
l'objet d'une délégation de pouvoir du Conseil d'asso
ciation au Comité d'association en vertu des dispositions 
du paragraphe 1 et inscrit à l'ordre du jour provisoire 
d'une réunion du Comité, peut en être retiré pour être 
porté à l'ordre du jour du Conseil d'association. 

4. Le Conseil d'assocü.tion peut décider, si la Communauté 
ou les Etats associés l'estiment nécessaire, de délibérer 
sur les matières ayant fait l'objet d'une délégation. 
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Article 2 

Les Ztats associés, les Etats membres et la Communauté sont 
tenus, pour ce qui les concerne, de prendre les mesures que 
cooporte l'exécution de la présente décision. 

La présente décision entre en vigueur le 22 avril 1971. 

Fait à Tana.nari ve 1 le 22 avril 1971 

Le Président du Conseil d'Association 

Y. BOURGES 
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DECISION N° 35/71 

du Conseil d'association 
relative à la procédure d'information et de consultation 

prévue au titre I 
de la Convention d'association 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

vu la Convention d'association entre la Communauté économique 
européenne et les Etats africains et malgache associés à 
cette Communauté, signée à Yaoundé le 29 juillet 1969, et 
notamment son article 15 paragraphe 3, 
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considér::-..11.t qu 1 il y a lieu de prévoir les modf'.J.i tés de ln procé
dura l~' inforr1c.tion ct de consultation visées C".u..x c.rticlcs 12 à 
15 clc 11". Convention 

considércnt qu'il y c. lieu notC"n~cnt de prévoir les ncsures sur 
lcoqucllcs port err-. l' obligc.tion d ~ inform~tion ninni que le 
nolJ.cnt où Q&tte inforn~tion devra ~tre donnée et 1~ procédure 
selon lc.quolle elle ser?. effectuée ; 

considér~t que 1~ consult~tion doit ttre opérée dans des délais 
et selon une procédure stricts pour assurer à la fois l'cffi
c~cité de 1~ consult~tion et la sauveearde des intérets de 1~ 
pc.rtic intéresoée ; 

considér~t que des consultations ~u.. sein du Conseil d'~sso
cio.tion son":: égë'.lement prévues aux e.r"'.;icles 2, 3, 4, 6 et 7 do 
1::-. Convention sur los conditions d'applicc.tion de ces ~rticlcs 
ct qu~une notification des mesur~s de snu~eŒnrde ~u Conseil 
d'association einsi que des consultntions sont prévues à l 1 nrti
cle 16 de la Convention ; 

consièér~t qu'en ce qui concerne l 7 application des ~·ticlcs 3 
et 7 è.e 1?. Convention la procédure d 1 infornaticm et de concul
tc.tion est fixée ~ux protocoles n° 2 et 3 nnncxés à la 
Convention 

considérant qu'il est opportun de préciser ln procédure de consul
tc.tion prévue C"..ux articles 2, 4 ct 6 de la Convention, et le. procé
dure de notificc.tion ct do consultc.tion prévue à l'article 16 

de 1~ Convention ; 

considérant qu'il est opportun que le Conseil d'nssociation soit 
périodiquement informé sur l 1 npp).ication de ln présente décision, 

DECIDE : 
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TITRE I 

Procédure d'information ct de consultation prévue 
à 1 7nrticle 15 paragraphe 3 de la Convention 

.Chapitre 1 

Procédure d'information 

Article premier 

1. Le Conseil d'association est informé par la Commu-
nauté de toute mesure de politique commerciale qu"clle 
envisage de prendre ct qui est susceptible de porter 
atteinte aux intérêts d'un ou de plusieurs Etats associés. 

2. Le Conseil d'association est informé par chaque Etat 
associé de toute mesure de politique commercinlc qu'il 
envisage de prendre et qui est susceptible de porter 
atteinte aux intér~ts de la Communauté ou à ceux d'un 
ou de plusieurs Etats m'mbrcs. 

3. Les informations portent not~mment sur leo mesures 
suivantes : 

- la suspension, modification ou suppression des droits 
de douP~c à l'égard de PAYS tiers, 

-l'octroi de contingents tnrifP.ires à l!cxr.cption des 
contingents fixés en vertu du protocole concernant le 
contingent tarifaire pour les importntions de bananes 
(ex 08.01 de la nomenclature de BruAelles) oigné par 
les Etats membres de le Communauté le 25 mars 1957, 

- l'instauration, ln réduction ou la suppression de res
trictio~o quantitatives à l~égard de pays tiers. 
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1. Le Conseil d association est informé par les Etats 
associés intéressés 

a) du mnintion ou de l'ét~blisscment entre eux d'unions 
douanièr€s ct de zones de libre-éch~gc ou de la 
conclusion entre eux d 1 accort".s ac coopération écono
mique ; 

b) du mninticn ou de l'établiF-soment d"unions douanières 
et de zonos de libre-éch~gc ou de la conclusion 
d'~ccords de ~oopération économique·avec un ou 
plusieurs pays tiers africains à nivc~u de développ~ent 
compo?.rc.ble ; 

c) du m:'lintien ou de 1 étnbJ.issP.ment d unions dounnières 
et de zonns de libre-échange ou d nccordo de coopé
ration économique avec un au plusieurs autres p~yo 
tiers. 

2. Les informations comportent tous rcnseigriements 
!l.ppropriés, afin de permettre~ d'apprécier 

- dans 1'3 en~ è:.u pr.rngrnphc 1 sous b), la compn.tibilité 
des mesures en cause avec les dis!)osi tions. cl.e J.a 
Convcntion,ct notrunment celles C"Onc~rnml.t l'origine, 

- c1;ms le cne è.u pc.rngraphc 1 sous C'), ln. compe.tibili té 
des mesurco en c~use avec. les dispositions de la 
Convention, ct notccocnt celles concarncnt la clause 
de la nation ln plus favorisée et celles concernent 
l'origine. 
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Article 3 

1. L'information prévue à l'article 1er doit ~tre 
préalable à l'entrée en vigueur des mesurüs. Toutefois, 
elle peut 8tre fai tc a. pocteriori dar ... s le~ cas sui V<..\llts 

- inst~ration de rest~ictio~s qucntitntives à l'ég2rd 
-des pays tiers, 

-mesures prises en vertu d'oblig~ticnc découlant pour 
certaines parties co~trnctnntcs de leur epp~~tenance 
au GATT, 

- mesures qui, en raison de leur ·urgenr.e, ne s~ p1·~tent 
pn.s à une infomntion préa.lable. 

2. L'information prévue à l'article 2 doit @tre pré-alable 
à l'établissement des unions douanières et zones cl.e libre
échange ou à la conclusion des nccords de coopérntion 
éconoEique. 

En ce qui concerne le mnintier- des unions dou~ièrcs, 
zones dn libre-échnnge et accords de r.oopéra~io~ écono
mique existants, l'information doit intervenir dPns un 
dé~ai de 3 mois à partir dë l'entrée en vigueur de la 
présente décision. 

Article 4 

L'information est adrc~Rée au prégidcnt du C0nseil 
d'association. Ello est notifi~e sœns délni rar le Secré
tariat à toutes les parties contractfintes. 
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.Chapitre 2 

Pro~édure de consultation 

Ar·ticle 5 

Des consultations ont lieu au sein du Conseil d'asso
cia.tion 

- à la dem~~de de la Communauté ou d'un Etat a.ssocié sur les 
mesures visées à l'article 1er, 

à la dcmonde de la Communauté sur les unions douanières, 
zones de libre-échange ou accorde de coopération économique 
visés à l'article 2 paragraphe 1 sous b) et sous c). 

Ces consultations doivent ~tre préalables à l'entrée 
en vigueur des mesures, sauf dans les cas prévus à 
l'crticle 3 paragraphe 1. 

Article 6 

1. Ln demande de consultation doit parvenir .au président 
du Conseil d'association au plus tard un mois après la 
notification faite aux parties contractantes par le soin 
du Secrétariat. 

2, Le Conseil d'association procède aux consultations 
dans un délai maximum de deux mois eprès la notification 
faite aux pnrtics contractantes par le soin du Secrétariat. 

3. Si aucune demande de consultation n'est parvenue au 
président du Conseil d' c.ssociation dans le délai fixé au 
paragraphe 1 ou si la consultation n'a pns lieu dans le 
délai fixé au paragraphe 2, la partie intéress4e peut 

mettre en vigueur les mesures envisagées. 
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Article 7 

1. L~ Co~unauté pGut ~dr€sser au Conseil d'associQtion 
Ul1C dcm~ndo d'inform~tion,et, le c~s échéant, une dcmnnde 
de consultation sur.~outc mesure, cnvis~géc ou prise par 
un ou plusieurs Et~ts associés, qui n'a pes encore fnit 
l'objet d'une cocn1unication et dont elle n cu connaiss~cc. 

2. Chaque Etct ~ssocié peut ·adresser nu Conseil d'asso-. 
ci~tion une domru1de d'infor[lCtion ct, le ens échéant, une 
dcm~ndc de concult~tion sur toute mcsurc,cnvis~géc ou 
prise par ln Comnunnuté, qui n'a pas encore f~it l'objet· 
d'une communication et dont il e eu connnissnncc. 

Article 8 

La p~rtie contractante, dont les mesures envisagées 
ou anoptées ont donné lieu à une consultation, informe 
le Conseil d'association de le suite qu'elle a réservée 
à la consultation. 
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TITRE II 

Erocédure de consultation prévue aux articles 2, 4 ct 6 

de la Convontion 

Article 9 

Des consultstions ont lieu au sein du Conseil d'asso
cintion 

- à la demande de lo. Co41I!luno.uté, dnns le cas prévu à 
l' c.rticlc 4 paro.grc.phc 2 do le. Convention, 

-à l~ demande d'un Etat nEsocié,d3ns le c~s prévu à 
l'article 2 pnrc.gruphc 3 et à l'article 6 paragraphe 3 
de la Convention. 

Article 10 

1. La dem~nde de consultation visée à l'article 9 est 
adressée au président du Conseil d'c.ssociation et portée 
sans .délai par le Secrétariat à la connaiss2nce de toutes 
les parties contractantes. 

2. Le Conseil d'association procède au_~ consultations 
dnns un délai maximum de deux mois après l'introduction 
de la demande. 

3. La partie contractante, dont les mesures ont donné 
lieu à une consultation, informe le Conseil d 1association 
de la suite qu'elle n réservée à la consultation. 
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TITRE III 

Procédure d'information et de consultation 
prévue à l'article 16 de la Convention 

Chapitre 1 

Procédure d'information 

Article 11 

Le Conseil d'Association est informé par la Communauté 
ou par chaque Etat associé sans délai et au plus tard deux 
semaines après sa mise en vigueur, de toute mesure de sau
vegarde prise en vertu de l'article 16 de la Convention 
ainsi que de ses modalités d'application. 

Article 12 

L'information est adressée au président du Conseil 
d'Association. Elle est notifiée sans délai par le Secrétariat 
à toutes les parties contractantes. 

Chapitre 2 

Procédure de consultation 

Article 13 

Des consultations ont lieu au sein du Conseil d'Associa
tion à la demande de la Communauté ou d'un Etat associé sur 
lès mesures visées à l'article 16 de la Convention. 
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Article 14 

1. La demande de consultr.tion doit parvenir au pr6sidont 
du Conseil d'~ssoci~tion nu plus t~rd un mois après la 
notific:::.tion fr.i tlil c.ux pr.rtic~ contrP.ctr.ntoo pcr les soins 
du Secrôtc.ri:".t. 

2. Le Conseil d'association procède à ln consultntion 
d3ns un délai maximum de deux mois nprès ln notification 
faite aux parties contrnctnntcs par les soins du 
Sccrétariet. 

3. lA~ p~rtie contrnctante, dont les mesures ont donné 
lieu à une consultation, informe le Conseil d'~Bsocintion 
de lE>. sui tc qu'elle a réservée à la consul t~.tion. 

TITRE IV 

R~pport rumucl 

Article 15 

Le Comité d'ascociution consacre un chnpitre de son 
compte rendu d'activités f'll Conseil d'association à un 
ra~port sur l'applicution de la présente décision. 
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TITRE V 

Dispositions générales 

Article 16 

Les Etats associés, ·les Etats membres et la Communauté sant 
tenus, pour ce qui les concerne, de prendre les mesures que comporte 
l'exécution de la présente décision. 

Le présente décision entre en vigueur le 22 avril 1971. 

Fait à Tananarive, le 22 avril 1971 

Le Président du Conseil d'~ssociation 

Y. BOURGES 
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DECISION NO 36)71 
du Conseil d'Association 

relative à la d'finition de la notion de 
11 produi ts originaires" 

pour l'application du titre I de la Convention d'Association 
et aux méthodes de coopération administrative 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

vu la Convention d'Associatio~ entre la Communauté économique 
européenne et les Etats africains et mal~che associés à catte Com
munauté signée le 29 juillet 1969, et notamment à son titre I 
article 10,. 

vu la déclaration des parties contractantes relative à l'article 10 
de la Convention d'Association, annexée à l'Acte final de ladite 
Convention (Annexe I), 

vu la projet de la Commission des Communautés européennes, 
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considérant qu'un accord relatif aux. produits relevant de la 
Communauté européem1e du charbon et de l'acier a été conclu 
le 29 juillet 1969 et annexé à la Convention d'association ; 

considérant qu'un texte unique contenant toutes les dispositions 
des décisions qui concernent la notion de "produits originaires" 
et qui ont. été arrêtées en application de la Convention d'asso
ciation signée à Yaoundé le 20 juillet 1963 présenterait une 
grcnde utilité et faciliterait la tache des usagers et des 
administrations douanières ; 

considérant d'autre part que lesdites décisions doivent être 
complétées sur certains points particuliers, compte tenu de 
l'expérience acquise en la matière ; 

considérant qu'il est nécessaire d'instituer un comité afin 
d'assurer la coopération administrative en vue de l'application 
correcte et uniforme des dispositions de la présente décision, 

DECIDE : 

TIT:Œ I 

Défini ti on de ln notion de "produits orir;inaires 11 

Article premier 

.Pour 1' application des d~sposi tions du ti t·re I de la 
Convention d'association entre la Coi!ll!lunauté éco11omique européenne 
et les Etats africains et malgache associés à cotte CommU11auté 
signé~ le 29 juillet 1969, sont considérés : 
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1. comme produits originaires de la Communauté, sous réserve 
qu'ils aient été tr&~sportéa directement, au sens de 
l'article 5, d~~s l'Etct associé d'importation : 

a) les produits entièrement obtenus d~s les Etats aembres 

b) les produits obtenus dans les Etats nembres et dans 
la fabrication desquels sont entrés des produite autres 
que ceux visés eous a), à condition que lesdits 
produits aient fait l'objet d'ouvraisons ou de trarisfor
Jrultions suffisant es au sens de 1.' article 3. Cette 
condition n'est toutefois pas exigée en ce qui concerne 
les produits originaires, au sens de la présente décision, 
de l'Etat associé de destination ou des autres Etats 
associés qui bénéficient, dans l'Etat associé de desti
nation, du même régime que les Etats m~bres ; 

2. comme produits originaires des Etats associés, sous 
réserve qu'ils aient été transportés directement, au sens 
de l'article 5, dans l'Etat membre d'importation 

a) les produits entièreocnt obtenus dans un Etnt associé 

b) les produits obtenus dans un Etat associé et dans la 
fabrication desquels sont entrés des produits autres 
que ceux visés sous a), à condition que lesdits produits 
aient·fait l'objet d'ouyraisons ou de transformations 
suffisantes cu sens de l'article 3. Cette condition 
n'est toutefois pas exigée en ce qui concern~ les 
produits originaires, au sens de la préocnté décision, 
de la Communauté ou d'autres Etats associés. 

Les produits énumér6s dans la liste C .sont temporai
rement e~cclus de 1' applicatio~ des disposi ~ions de lo. 
présente décision. 



36 -

.Article 2 

Sont considérés, a.u cens de l'article- 1er-parngro.phe 1 
sous ~.) et pa.ra.graphc 2 sous o.), co~e "entièreocnt obtenus"·· 
soit dans les Etatn r::embres, soit dcns les Etats o.ssoç:iés 

a) les pr9duits minéraux extro.its de leur sol ; 

b) les produits du règne vég6tal qui y sont récoltés 

c) les anioa.ux vivants qui y sont.nés et élevés 

d) les produits provenmYt d' o.nimaux vi vents qui y font 1' objet 
d'un élevage 

e) les produits de la cha.sse et de ln pêche qui y sont 
pratiquées ; 

~) les produits marins extraits do la. mer par leurs bateaux ; 

g) les rebuts ct déchets provenant d'opérations ~anufacturières 
et les c.rticles hors d'usc.ge, sous réserve qu'ils y aient 

.été recueillis et ne puissent servir qu'à la récupération 
de matières premières ; 

h) les marchandises qui y sont obtenues exclusivement à 
partir d'o.nioa.ux ou de prod~its visés sous a) à g) ou 
de leurs dérivés. 

Article 3 

Pour l'application des dispositiono de l'article 1er 
po.rcgraphe 1 sous b) et par~graphc 2 sous b), sont considérées 
comne suffisantes : 
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a) les ouvraisons ou trro1sformations qui ont pour effet 
de ranger les marchandises obtenues sous une position 
tarifaire autre que celle afférente à chacun des 
produits mis en oeuvre, à l'exception toutefois de celles 
qui sont énumérées dans ln liste A e~ auxquelles 
s'appliquent les-dispositions particulières à cette liste 

b) les ouvraisons ou transformations énumérées dans la 
liste B. 

Par positions tarifaires on entend celles de la nomen
clature de Bruxelles pour la classification des marchandises 
dans les tarifs douaniers. 

Article 4 

Lorsque les listes A et B visées à l'article 3 disposent 
que les marchandises obtenues dans un Etat membre ou dans un 
Etat associé ne sont considérées comme originaires de ces 
derniers que si la valeur des produits mis en oeuvre n'excède 
pas un pourcentage déterminé de la valeur des marchandises 
obtenues, les valeurs à prendre en considération pour la 
détermination de ce pourcentage sont : 

-.d'une part : 

en ce qui concerne les produits dont il est justifié 
qu'ils ont été importés leur valeur en douane au 
moment de l'importation ; 

en ce qui conce1~e les produits d'une origine indéter
minée : le premier prix vérifiable payé pour ces 
produits sur le territoire de l'Etat où s'effectue la 
fabrication ; 



d'autre pa.rt : 

le prix départ usine des marchandises obtm1ues, 
déduction fa.ite des tnxes intérieures restituées ou 
à restituer en ces d'exportation. 

Article 5 

Sont considérés comme transportés directement de l'Etat 
membre ou de l'Etat associé d'exportation dans l'Etat nembre 
ou dans l'Etat associé d'importation : 

a) les produits dont le tr~~sport s'effectue s&~s eoprunt 
du territoire d'un pa.ys nou partie à la Convention ou 
sans transbordei!lent dc..'ts un tel po.ys ; 

b) les produits dont le trro1sport s'effectue avec emprunt du 
territoire d'ml ou de plusieurs pays non parties à la 
Convention ou avec tr::u.~sbord'a"llent dçns un tel pa,ys, pour 
autent que la traversée de ces pays s'effectue sous couvert 
d'un titre de transport unique établi dans un Etat oembro 
ou dans un Etat associé ; 

c) les produits qui, sans être couverts par un titre de 
transport unique établi dans un Etat membre ou dans un 
Etat associé, empruntent le territoire d'un ou de plusieurs 
pays non parties à la Convention, sous réserve que la 
traversée de ces pays soit justifiée par des raisons 
géographiques au sens de l'article 25 et que soient remplies 
les conditions qui y sont fixées. 
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TITRE II 

OrP,nnisation de méthodes de coopération administrative 

Article 6 

Les "produits originaires" au sens de la présente 
décision sont admis, dans l'Etat membre ou dans l'Etat associé 
d'importation, au bénéfice des dispositions du titre I de la 
Convention s~· présentation d'un certificat de circulation 
des mnrchru1dises A.Y. 1 visé par les autori~és dou~ières de 
l'Etat membre ou de l'Etat associé d'exportation. 

Article 7 

Le certificat de circulation des marchandises À.Y. 1 

n'est visé que sur damnnde écrite de l'exportateur, etablie 
sur le formulaire prescrit à cet effet. 

Article 8 

Le certificat de circulation des marchro1dises A.r. 1 

est visé lors de l'exportation des mnrchandiocs auxquelles il 
se rapporte par les autorités douanières de l'Etat membre ou 
de l'Etat associé d'exportation. Il est tenu à 1~ disposition 
de l'exportateur dès que l'exportation réelle est effectuée 
ou assurée. 

A t~tre exceptionnel, le certificat de circula~ion des 
marchandises A.Y. 1 peut également être visé après l'expor
tation des marchandises auxquelles il se rapporte, lorsqu'il 
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n'a puo été produit lors de cette exportation par suite 
d'erreurs, d' Ol!lisoions involontaires ou de circonstances parti
culières. Dune cc ens, il est revêtu d'une mention spéciale 
indiquru1t les conditions dans lesquelles il a été visé. 

Le certificat de circulation des marchru1dises A.Y. 1 ne 
peut être visé que s'il est susceptible de constituer le titre 
justificatif pour l'application du régime préférentiel prévu 
par le ti·~re I de la Convention. 

Article 9 

1. Le certificat de circulation des marchandises A.Y. 1 

doit être produit dans un délai de cinq cois à compter de 
la date du visa de la douane de l'Etat membre ou de l'Etat 
associé d' e~~portation, a.u bureau de douane de l'Etat membre 
ou de l'Etat associé d'importation où les marchandises sont 
présentées. 

2. Le délai fixé nu paragraphe 1 pour la produciion du 
certificat de circulation dos marchandises A.Y. 1 ost porté 
à dix mois dru1s les cas suivants : 

- lorsque les marchandises doivent transiter par l'un 
des ports én~~érés à l'article 25 paragraphe 1 sous d), 

- lorsque les marchandises doivent transiter par un 
port situé sur le territoire d'un Etat associé, en 
ce qui concerne les échanges avec les Etats associés 
qui n'ont pas de frontières maritimes. 
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Article 10 

Le certificct de circulation des marchandises A.Y. 1 
est établi sur un foroulairo dont le modèle figure à 
l'mk~exe V. Il est établi dro1s une des langues officielles. 
duns lesquelles est r~digée la Convention et en conformité· 
avec les dispositions de droit interne de l'Etat membre ou de 
l'Etat associé d'exportation. Il est établi à la nnchinc à 
.écrire ou à ln main ; dans ce dernier cas, il est rempli à 
l'encre et on caractères d'imprimerie. 

Le format du certificat est de 210 x 297 mm. Le papier 
à utiliser est un papier sans pâtes mécaniques, collé pour 
écritures et pesant au minioum 64 g/m2 ou entre 25 ct 30 g/m2 
s'il est fait usage de papier avion~ Il est rev8tu d'une 
impression de fond guillochée de couleur verte rendant apparentes 
toutes les falsifications par moyens mécaniques ou chimiques. 

Le recto de chaque certificat comporte une diagonale 
formée de trois:bandes bleues, d'mle largeur de 3 mm chacune, 
allant du coin inférieur gauche au coin supérieur droit. 

Les Etats membres et les Etats associés peuvent se 
réserver l'impression des certificats ou en confier le soin 
à des imprimeries ayant reçu leur agrément. D~1s ce dernier 
cas, référence à cet agrément est faite sur chaque certificat. 
Chaque certificat est rcv8tu d'une mention indiquant le nom 
et l~adressc de l'imprimeur ou d'un signe permettant l'iden
tification de celui-ci. Il porte en outre un nU@éro de série 
destiné à.l'individualiser. 
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Article 11 

Dans l'Etat IJcmbre ou 1' Eto.t associé d' iltportation, le 
certificc.t de circulation des marchandises A.Y •. 1 est- proclui t 
aux autorités dou~~ièrcs selon los modalités prévues par la 
réglementation de cet Etat. Lesdites autorités ont la faculté 
d'en réclamer m1e traduction. Elles peuvent en outre exiger 
que la déclaration d'importation soit complétée par une 
mention de l'importateur attestant que les oarchanclises 
remplissent les conditions requises pour l'application des 
dispositions du Titre I de la Convention. 

Article 12 

1. Les Etats rnambres ct les Etats associés admettent 
comme produits originaires au bénéfice des dispositions 
du Titre I de la Convention, sans qu'il y ait lieu de 
produire un certifient de circulation des marchandises A.Y. 
les marchandises qui font l'objet de petits envois adressés 
à des particuliers ou qui sont contenues dans les bagages 
personnels des voyageurs, pour autant qu'il s'agisse d'impor
tations dépourvues de tout caractère commercial, dès lors 
qu'ellesront déclarées comme répondant nux conditions 
requises pour l'application de ces dispositions et qu'il 
n'existe aucun doute quant à la sincérité de cette décla
ration. 

2. Sont considérées coDme dépourvues de tout caractère 
comDercial les importations qui préoentent un caractère 
occasioru1el et qui portent exclusivemm1t sur des marchan
dises réservées à l'usage personnel ou familial des desti~ 
oataires ou des voyageurs, ces marchandises ne devant 
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traduire, par leur nature et leur quantité, aucuu1e 
préoccupation d'ordre ·commercial. En outre, la valeur 
globale de ces marchandises ne doit pas être supérieure 
à 60 unités de compte en ce qui concerne les petits envois 
ou à 200 unités de co~pte en ce qui concerne le contenu 
des bagages personrièls des voyageurs. 

Article 13 

En vue d'assurer une application correcte des dispo
sitions du présent titre, les Etats membres et les Etats 
associés se prêtent mutuellement assistru1ce, par l'entre
@ise de leurs adninistrations douanières reepectives, pour 
le contrôle de l'authenticité et de la régularité des 
certificats de circulation des march~~dises A.Y. 1. 

TITRE III 

Déli~ance et conditions d'utilis~tion 
des certific~ts de circulation des marchandises A.Y. 1 

A. Dôlivrcnco des certificats de circulation A~Y2 

Article 14 

1. Sous la responsabilité de l'exportateur, il appartient 
à celui-ci, ou à son représent~t habilité à signer la 
déclaration d'exportation, de demander le visa d'un certi
ficat de circula~ion des ~archm1dises A.Y. 1. Cette 
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demande est établie sur un formulaire A.Y. 1 qui doit titre 
rempli conformément atU: dispositions du titre II de la 
présente décision et aux règles énoncées au verso de la 
premi;Jre feuille tl.e ce formulaire. 

2. L'exportateur ou son représentant joint à sa demande 
toute pièce susceptible d'apporter la preuve que les 
marchro1dises à exporter peuvant dorù~er lieu au viso. 
d'un certifient de circulation des marchm1dises A.Y. 1. 

Article 15 

1. Il inco~be aux autorités douanières de l'Eta~ ~cmbre 
ou de l'Etat associé d'exportation de veiller à ce -:pc-

le formulaire A.Y. 1 soit dûment rempli. Elles vér::.ticnt 
nota~ent si le cadre réservé à la dési~1ation des marchan
dises a été rempli de façon à exclure toute possibilité 
d'adjonction frauduleuse. A èet effet, la dlsi~ation 
des marchandises doit ~tre indiquée sans interli~nc. 
Lorsque le cadre n'est pas entièrement rempli, un trait 
horizontal doit être tiré en dessous· de la dernière li~1e, 
la partie-non remplie étru1t bâtonnée • 

. 2. Le certificat de circulation des marchandises A.Y. 
·constituant le titre justificatif pour l'application du 
régi~e tarifaire et continbentaire préférentiel prévu 
par la Convention, il appartient au bureau de douono du 
p~s d'exportation de vérifier minutieusement i•origine 
des marchandises et de contr8ler les autres énonciations 
du certificat. 
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Article 16 

1. Le visa du certificat de circulation des marchan-
dises A.Y. 1 est accordé par les autorit~s douanières 
d'un Etat membre si les marchandises à exporter peuvent 

. être considérées ccir.ime "produits originaires" de la 
Communauté au sens de la p~ésente.décision. 

2. Afin de vérifier si ia condition visée au para-
graphe 1 est remplie, les autorités douanières ont la 
faculté de réclamer toutes pièces justificatives ou de 
procéder à tout èontrôle qu'elles jugent utile. 

3. Le visu d'un certificat de circulation des marchan-
dises A.Y. 1 est refusé par les autorités douanières de 
l'Etat membre s'il résulte d~s documents d'exportation 
présentés que les marchnndises auxquelles il se rapporte 
ne sont pas destinées à un pays partie à la Convention. 

Article 11 

1. Le visa du certificat de circulation des marchandises 
A.Y. 1 est accordé par les autorités douanières d'un 
Etat as~ocié si les carchandises à exporter peuvent être 
considérées comme "produits originaired1 des Etats associés 
au sens de la présente décision. 

2. Afin de vérifier si la condition visée au para-
graphe 1 est remplie," les autoz:i tés douanière·s ont ia 
faculté de réclamer. toutes pièces justificatives ou de 
procéder à tou~ contrôle qu'elles jugent utile. 



-46-

3. Le visa d'un certificat de circulation des oarchnn-
disos A.Y. 1 eot retusô par les nutoritos dou~ières de 
l'Etnt nssocié n'il résulte des documents d'exportation 
présentés que les c~rclk~dises auxquelleo il se rapporte 
ne cont pas destinées à un pays partie à la Convention. 

Article 18 

Dans la partie des certificats de.circulation dea 
marchandises A.Y. 1 réservée à la douru1e, référence doit 
être faite à la date et au modèle ou au numéro d'ordre du 
document d'exportation au vu duquel la déclaration de 
l'exportnteur est certifiée conforme. 

Article 19 

Lorsqu'un certificat de circulation des oarchan-
dises A.Y. 1 concerne dos produits qui ont été primitivo~ent 
importés d'un Etat maobre ou d'un Etat associé et qui sont 
réexportés en l'état, les nouveaux certificats délivrés dans 
l'Etat mec~re ou dans l'Etat associé de réexportation 
indiquent obligatoirement l'Etat membre o~ l'Etat associé 
dons lequel le certificat primitif a été délivré. 

Article 20 

L'empreinte du cachet du'bureau de douane est appliquée 
au moyen d'un cachet de métal, de préférence_ en acier. Les 
pa.ys ps.rties à la. Convention se cocmuniqucnt mutuellement, 
par 1' intemédi~ire <1u Conseil d' c.ssocie.tion, les spécimens 
des empreintes des cachets utilisés dans leurs bureaux de 
doum~o, 
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Article 21 

1. Lorsque les marchandises qui sont à exporter des Etats 
membres ou des Etats associés et dont la destination défi
nitive n'est pas connue ne sont pas couvertes par un titre 
de transport direct é.t.abli dans le pays e::porto.teur et 
empruntent le territoire d'un ou de plusieurs peys nori p~rties 
à la Convention, sans que cet emprunt soit considéré comme 
interruptif du transport direct, l'exportateur a la 
faculté de demrtnder ln délivrance d'un certificat de circu
lation des marchandises A.Y. 1 provisoire. 

Dena C.e cast une des contions suivantce 
est apposée à l'ancre rouge sur le ocrtific~t, sous ln. 
rubrique 11 0bscrv~tions,.. : "VORUUFIG"., "ffiOVISOIRE", 

n PROVVISORIO" , . "VOORLOPIG." • 

2. Lorsque~es marchandises ont reçu leur dcstinc.tion 
. définitive, le certificat de circulation des marchan~ 

dises A.Y. 1 provisoire vaut certificat de circ~~tion 
des marchandises A.Y. 1 définitif, pour tout ou partie 
des marchandises qui y sont décrites, à condition qu'il 
soit validé à cet effet, sur demande écrite de l'impor
tateur, par le bureo.u de douane où les 1:10.l'chanè.iscs sont 
préscnt~es. La d~a~de doi~ être accompagnée du certifient 
provisoire et de tous les ~ocuments permettant détcblir 
que les marchandises ont été acheminées à destination d'un 
Etat membre ou d'un Etat associé. 

Le. v:aJ.idation rie peut concerner quo les t:.arehendisos 
destinées à l~~tat membre ou à l'Et~t aosoci2 our le 
territoire duqual. sc trouve le bureau de douc.no qui effectue 
l•opérc.tion. 
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Dans le cas où la validation se rapporte à toutes les 
marchandises décrites dans le certificat proVisoire, le bureau 
de douane qui a procédé à la validation retire ce certificat. 

Si la validation ne concerne qu'une partie des marchandises 
décrites dans le certificat provisoire, le bureau de douane qui 
est appelé à connaître l'opération délivre un certificat 
définitif se rapportant aux seules marchandises effectivement 
présentées. Il ~~ote en conséquence le certificat provisoire 
qui est remis aux bureaux de douane à destination desquels les 
marchandises non présentées seront acheminées. La date dudit 
certificat définitif est celle à laquelle le certificat provi
soire a été visé. 

Article 22 

Le remplacement d'un ou plusieurs certificats de circulation 
des marchandises A.Y.1 par un o~ plusieurs autres certificats 
A.Y.1 est toujours possible, à condition qu'il s'effectue au 
bureau de douane où se trouvent les marchandises. 

Article 23 

1. Lorsque, par suite d'erreurs, d'omissions involontaires, 
ou de circonstances particulières aucune demande de certi

ficat de circulation des marchandises A.Y. 1 n'a été faite 
lors de l'exportation des marchandises, un tel certificat 
peut être délivré après l'exportation effective des marchan
dises auocquelles il se rapporte. 
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D=:na oc cas, 1' exportateur doit : 

en faire la demande par 6crit, en fournissant les 
indications conc_ernant l' esp~ce, la qll:antité et le mode 
d'emballage des marchandises, les·mexques dont elles 
sont pourvues, ainsi que le lieu et la date de l'expédition; 

attester qu'il n'a pas été délivré de certificat A.Y. 
lors de l'exportation de la marchandise en cause, en 
précisant les raisons 

- joindre un formulaire A.Y. 1 d~ent rempli et signé. 

2. Les autorités douanières ne peuvent d~livrer a 
posteriori un certificat de circulation des marchandises 
A.Y. 1 qu'après avoir vérifié si les indications _contenues 
dans la demande de l'exportateur sont conforoes à celles 
du dossier correspondant. 

Les certificats d_élivrés a posteriori doivent 3tre 
revt\tus dtlme des mentions suiYant.e'3 1 ncrj.te à l'encre rouge 
0 N.AOHTRAGLICH :.USGESTELLT" t "DELIV.l:Œ ;. POSTERIORI"' 

"RIIu\.SCI:~To 1. ,-POSTERIORI", "AFGEGEVEH .A POSTERIORI 11 • 

.Article 24 

En cas de vol, de perte ou de destruction d·'·.un certificat 
de circulation des ~archandises A.Y •. 1, l'exportateur peut 
réclamer aux autorités douanières qui l'ont délivré un dupli
cat~ ét~~li sur la bo.se des- documents d'exportation qui sont 
en sa po3session. Le duplicata ainsi délivré doit 8tre 
revatu d'une des mentions suivantes, écrites à l'encre. rouge 
"DQPLI!ÇAT", "DUPLIC .. \TA", "DUPLICAT011

, "DUPLICAAT" • 
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Le duplicata prend effet à la date où le certificat 
original a été visé. 

B. Conè.i ti ons d'tc til iac:tion du certificat de circulation· Ar. Y. 1 

Article 25 

1. Sont considérées co~~e transportées directement les 
marchandises dont le transport s'ef.fectu~ sans emprunt du 
territoire d'un pays non partie à la Convention ou sans 
transbordement duns un tel pays. 

Toutefois, ne sont pas considérés comme intern~p~;;.f,; 

de transport direct 

a) les esc~les d&~s les ports situés sur le territoire de 
pays non parties à la Convention 

b) les tr::::l:Jbo:-d:::!rr.ents d.:ms de tels ports,·lorqu'ils résultent 
de cas de force majeure ou lorsqu'ils sont consécutifs à 
des faits de mer ; 

c) l'emprunt du territoire d'un ou de plusieurs pays non 
parties à la Convention ou le transbordement dans un tel 
pays, lorsque la traversée de ce pays s'effectue sous 
couvert d'un titre de trru1sport unique établi dru1s un 
Etat membre ou dru1s un Etat associé ; 

d) J.' cmpnmt du territoire d'un ou de plusieurs pays non 
J)arties à la Comrention, lorsque la traversée de ces pays 
est effectuée pour des raisons géographiques. 
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Dans ce cas, et lorsque les pro~uits ne sont pas couverts 
_par un titre do transport unique étc.bli dans un Etat membre ou 
_dans un Etat associé, les ma.rchanèdses doivent tran'siter par 
l'un des ports suivants : 

Beira (,'\:frique orientr-l.le 
portuGaise} 

Durban, Cape Town, Port 
Elisa.beth (Afrique du Sud) 

en ce qui concerne les échanges 
aYec la République démocratique 
du Congo 

en ce qui concerne les échanges 
aYec la RépAblique démocratique 
d·• 'Jo!lgo 

Alger, Atmaba, Oran {Algérie) . pn co qui concerne les échanges 
avec la République du Niger 

Lobito {Angola} en ce qui concerne les échanges 
avec la République démocratique 
du Congo .. 

Las Palmas (Espagne, Iles 
Canaries) 

Bathurst et autres ports de 
l'embouchure de la Gu~bie · 

Tema, Takoradi, Acora (Ghana) 

Bata (Guinée équatoriale} 

Conakry (Guinée) 

en ce qui concerne les échanges 
avec la République Islomique de 
Mauritlll'lie 

en ce qui concerne les échru1ges 
avec la république du Séné~al 

en ce qui concerne les échanges 
avec la Ré:;Jublique de Haute-Volta 

en ce qui concerne les uchnnges 
avec la République Gabonaise 

en ce qui concerno_les é~hangcs 
avec la République du Llal.i 



l!omb~ssa (Kenyn) 

Bcnghnoi ( Lybie) 

Tripoli (Lybic) 

Burutu, Wari (Nigéria) 

Calabar (Nigéria) 

Lagos, Apapa (Nigéria) 

Port Harcourt (Nigéria) 

Port Soudml (Soudan) 

Dur-ès-Sal~ (Tanzanie) 
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en cc qui ~onccrnc les échar~gcs 
o.vcc la République c1u Buru11di, 
la République démocratique du 
Congo, et la République nwru1daioc 

en cc qui concerne les échanges 
avec la République du Tchad 

_en cc qui concerne les échanges 
avec la. République du l'figer ct 
la République du Tchad 

en cc qui concerne les échanges 
avec la République féd~rale du 
Cameroun, la République du Niger 
et la République du Tchad 

en ce qui concerne les échanges 
avec la République fédérale 
tl.u Cooèroun 

en ce qui concor'!lo les échonc;cs 
avec lo. République fédérale du 
Cameroun, la llépubliquc du 
Dahomey, la République du Niger 
et la République du Tchad 

en ce qui concerne les échanges 
avec la République 1'ét'i.6ra.le du 
Cameroun, la République du Niger 
ct la République dL.! Tchad 

en ce qui concC!Yle los échanges 
avec la République du Tchad 

en ce qui _concerne los échanges 
avec la République du Burundi, 
~a République d~mocratique 
du Congo et la République nwandaise. 
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k. Lors de 1' emprunt du territoire des pays visés au 
paragraphe 1, les marchru1dioes doivent rester sous la 
surveillance des autorités douanières du pays de transit 
et ne doivent pas-y être mises en libre pratique. Pendant 
la durée de leur· séjour dans le pays de transit, elles 
ne peuvent faire l'objet que des.manipulations usuelles 
destinées à assurer leur conservation en l'état. 

3. La preuve que les conditions visées au paragraphe 2 
sont réunies est fournie ~ar la production d'Ulle attestation 
délivrée par les autorités douanières du pays de transit 
ct contenru1t 

- une description exacte des marchandises, 

- la date d'embarquement au de débarquement des marcho.."1dises, 
avec indication des navires utilisés, 

-la ~ertification des conditions dans lesquelles s'est 
effectué le séjour des marchandises. 

Lorsque la production de cette attestation s'avère 
impossible, les autorités douanières tiennent compte de 
tout document probant qui leur est présenté. 

Article 26 

Les certificats de circulation des marchandises A.Y. 1-

qui sont produits. aux autorités douanières de l'Etat Qcmbrc 
ou de l'Etat associé d'importati~n après expiration du délai 
de présentation visé à l'article 9 peuvent atre acceptés 
aux fins d'application ël.u régime préférentiel, lorsque 1' inob
servation du délai est due à un cas de force :~ajoure ou à 
des circonstances exceptionnelles. 



-54'-

En dehors de ces cas, les autorités douanières de l'Etat 
membre ou de l'Etat associé d'importation peuvent accepter 
les certificats lorsque los marchandises leur ont été présentées 
avant l'expiration dudit délai. 

Article 27 

La constatation de légères discorda"lccs entre les mentions 
portées sur le certifient de circulation des marchcndisco 
A.Y. 1 et celles portées sur les documents produits nu bureau 
de douane en vue de l'accomplissement des formalités d'impor
tation des marchandises n' entra1ne :pas ipso ft'.cto la non 
validité du certificat s'il est dûment établi que cc dernier 
correspond aux marchandises présentées. 

c~ ~runt de zones fE~~ 

Article 28 

Les pays parties à la Convention pr~ncnt toutes mesures 
nécessaires pour éviter que les marchandises qui sont échcngées 
·au sein de l'Association sous couvert d'un certificat de 
circulation des marchandises A.Y. 1 et qui séjournent au 
cours de leur transport. c1ans une zone franche (y coapris ,les 
ports francs et los entrepôts frru1cs) située sur leur terri
toire n'y fassent l'objet Cl.c substitutions ou ë!.e msnip~.lations 
autres que les manipulo.tions usuelles destinées à acsureJ:-
leur conservation en l'état. 
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D. Petits envois et bagages personnels 

Article 29 

Sont dispensées d_e_ la production d'un certificat de 
circulation des marchandises A.Y. 1 les marchandises qui font 
l'objet de petits envois adressés à des particuliers ou qui 
sont contenues dans les bagages personnels des voyageurs, dès 
lors qu'il s'agit d'importations répondru1t aux conditions 
prévues à l'article 12. 

E. Cantrele a posteriori des certificats de circulation des 
marchandises A~Y. 1 

Article 30 

·1. Le· contrôle a' posterïori des certificats C:l.c circu-
lat-ion de~ marchandi~es A. Y. 1 est effectué' à titre de 
sondage et chaque fois_ que les autorités douanières de 
l'Etat membre ou de l'Etat associé d'importation ont des 
doutes fondés quant à l'authenticité du document ou quant 
à l'exnctitude des renseignements relatifs à l'origine 
réelle de la marchandise ·en cause ou .de certains de ses 
composc.nts •. 

2. Pou~ l'application des dispositions du paragraphe 1, 
les autorités douan~.ères du pays d'importation renvoient 
le-certificat dq circulation des·marchundiscs A.Y. ·1 a~~ 
autorités douanières du pays d'exportation, en indiquant 
les motifs de fond ou de forme. qui justifient .une onquatc. 
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Elles four.nis~ent tous les renseignements qui ont pu .ttre 
obtenus et qui font penser que tes mentions portées sur 
ledit certifiGnt sont inexnctesu 

Si elles décident de surseoir à l'application des 
dispositions du titre I de la Convention dans l'attente 
des résultats du contrôle, les auto~ités douanières du 
pays d'importa1ion offrent à l'importateur ln main-levée 
des marchanè.isos sous réserve de~ mesures conser<Tatoires 
telles qu'elles sont définies par la législation nationale 
de cc pays. 

3o Los r6sultate du oan~Ole a posteriori sant portés 
dans un délai ë.e trois mois au mrucioun à la oonnaissence· 
des autorités douanières du pays d'importation~ Ils doivent 
permettre de déterminer si le certificat de circulation 
des mcrchcndises A0 Y0 1 contesté est applicable aux 
marchandises réellement exportées et si oe~es-oi peuvent 
effectivement donner lieu à l'application du régime préfé
rent:ielo 

_Lorsque· ces contestation"- n'on pu être réglées entre, 
les autorités douanières d~ pays d'importation ct celles 
du pays d'exportation ou lorsqu'elles soulèvent un problème 
d'interprétation de la décision, elles sont soumises au 
Comi~é de coopé~at~on douanière prévu à l'~ticle 31. 

Dans tous les cas, le I·ègler.1ent des li tiges entre 
l'importateur et les autori~és douanières du pays d'impor
tation reste soumis à la législation de. celui-ci. 
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Aux fins du contrôle a postériori des èertificats, les 
documents d'exportation ou les copies de certificats en 
tenant lieu doivent être conservés ·par les autorités 
douanières du pays d'exportation pendant deux ans. 

F. ~~mité de coopération douanière 

Article 31 

Il est institué un "Comité de coopération douanière" 
chargé, sous l'autorité du Comité d'association,. d'assurer 
la coopérc.tion administrative e~ "TUe ·de .1' applicat:i,on 
correcte et uniforme des dispositions de la.présente décision 
et d'exécuter toute autre tâche dans le domaine douanier 
que le Comité d'association pourrait lui confier • 

. Article 32 

Le comité de coopération douanière est composé, d'une 
part, d'experts douaniers des Etats membres et de fonction
naires des services de ln Commission des Communautés euro
péennes qui ont les questions douani.ères d.?.ns leurs attri
butions et, d'autre pert, d'experts douaniers des Etats 
associés. La présidence du Comité est assurée dans les 
conditions prévues à l'article 14 du règle@ent ~térieur 
du Conseil d'association. 

Le Comité d'association arr3te le règl~ent intérieur 
du.Comité de coopération douanière. 
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TITRE IV 

Dir.positiono fincloo 

Article 34 

1. Le Conseil d'association proc~de ~~uelle~ent à 
l'examen de l'application des dispositions des titres I et II 
de la présente décision et de leurs e~fets économi~4es, en 
vue d'y apporter toutes adaptations nécessaires~ 

Cet ex~an peut 8tre effectué à inteJ:valles pl~s ~approchés, 
à la demcnde soit de 1~ Co~~auté, soit des Etats ~3oooiés. 

2. Le Conseil d'association ~él~gue au Comité d'~ssociation 
le pouvoir de modifier les dispositions du titre li! de la 
présente décision relctives aux méthodes et aux procédures 
de coopération dans le domaine.dounnier. 

Article 35 

Les notes eAplicatives, les listes A, B et C et le 
modèle du certificat de circulation des marchandises AcY. 
qui sont annexés à la présente décision font partie intégrante 
de celle-ci. 

A titre transitoire, et jusqu'au 31 décembre 1971 inclus, 
les certificats qui sont conformes au modèle a~~exé à la 
décision n° 5/66 du 22 avril 1966 peuvent ~~re visés par les 
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autorités douanières de l'Etat membre ou de l'Etat associé d'exportation 
et @tre utilisés dans les conditions fixées par la présente décision. 

Article 36 

Les Etats assoeiés, les· Etats membres et la Communauté sont ·tenus, 
chacun pour ce qui le concerne, de prendre les mesures que comporte 
l'exécution de la présente décision. 

La présente décision entre en vigueur le 1er juin 1971. 

Fait à Tananarive, le 22 avril 1971 

Le Président du Conseil d'Association 

Y. BOURGES 
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ANNEXE I 

NOTES EXPLICATIVES 
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Les termes "dans les Etats membres" ou "dans un Etnt 
associé" couvrent également les eaux territoriales. 

Les bateaux opérant en haute mer, y compris les 
"navires-usines" à bord desquels est effectuée la transfor
mation ou l'ouvraison des produits de leur pêche, sent 
réputés faire partie du territoire de l'Etat membre ou de 
l'Etat associé auquel ils appartiennent, sous réserve qu'ils 
remplissent les conditio~s énoncées dans la note explicative 
n° 4. 

Pour déterminer si un produit est originaire d'un Etat 
membre ou d'un Etat associé, il n'est pas recherché si les 
produits énergétiques, -leo installations, les machines et 
les outils utilisés pour l'obtention de ce produit sont ou 
non ori~inaires de pays tiers. 

Les emballages sont considérés comme formant un tout 
a.wec les produits qu'ils contiennent. Cette disrosition n'est 
toutefois pas applicable aux"emballages qui ne ~0~t pas d'un 
t~·pe usuel pour le produit emballé et qui ont une valeur 
d"utilisation propre, d'un caractère durable, indépendamment 
daJ. leur fonction d'emballage. 
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L'expression "leurs bateaux" ne s'applique qu'à l'égard 
des bateaux : 

qui sont immatriculés ou enregistrés dans un Etat membre ou 
dans un·Etat associé, 

- qui battent pavillon d'un Etat membre ou d'un Etat associé, 

- qui appartiennent pour moitié au moins à des ressortissants 
des pays parties à la C.onvention ou à une société dont le 
siège principal est situé dans un de ces pays, dont le 
ou les "gérants", le président du conseil d'administration 
ou du conseil de surveillance et la majorité des membres 
de ces conseils sont des ressortissants des pays parties 
à la Convention et dont, en outre, en ce qui concerne les 
sociétés de personnes ou les sociétés à responsabilité 
.limitée, la moitié du capital·au moins appartient à des Etats 
parties à la Convention, à des collectivités publiques o~ 
à des nationaux desdits Etats, 

dont l'état-major est entièrement composé de ressortissants 
de pays parties à la Convention, 

et dont l'équipage est composé, dans une proportion de 
75 % au moins, de ressortissants des pays parties à la 
Convention. 
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On entend par "prix départ usine" le prix payé au 
fabricant dans l'entreprise duquel a été effectuée une 
ouvraison ou une transformation suffisante. Lorsque cette 
ouvraison ou transformation a été effectuée successivement 
dans deux ou plusieurs entreprises, le prix à prendre en 
considération est celui ~ui a été payé au dernier fabricant. 

La mention du port de transit figure obligatoirement 
dans la case "Observations" du certificat de circulation 
des marchandises A.Y. 1. 
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ANNEXE II 

L I S T E A 

Liste des ouvraisons ou des transformations entratnant un 

changement de position tarifaire, 

mais ne conférant pas le caractère de 

produits originaires 

aux produits qui les subissent, ou ne le 

conférant qu'à certaines conditions 
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n
e 

co
n

fé
ra

n
t 
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n
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n

t 
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c
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N
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 c
a
ra

c
tè

re
 

d
e 

"p
ro

d
u

it
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
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ta

ri
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D
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n

at
io

n
 

"p
ro

d
u

it
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
s"

 
lo

rs
q

u
e 

le
s 

c
o

n
d

it
io

n
s 

do
ua

n1
er

 
c
i-

a
p

rè
s 

so
n

t 
ré

u
n

ie
s 

8
4

.1
5

 
M

a
té

ri
e
l,

 
m

ac
hi

ne
s 

e
t 

ap
p

a-
M

on
ta

ge
 

p
o

u
r 

le
q

u
el

 
so

n
t 

u
ti

-
re

il
s
 p

o
u

r 
la

 p
ro

d
u

ct
io

n
 d

u 
li

sé
e
s 

d
es

 
p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

fr
o

id
, 

à 
É

qu
ip

em
en

t 
é
le

c
tr

iq
u

e
 

d
ét

ac
h

ée
s 

"n
on

 o
ri

g
in

a
ir

e
s"

 
ou

 '
J.

U
tr

e 
d

o
n

t 
la

 v
a
le

u
r 

n
'e

x
cè

d
e 

p
as

 
4

0
 ~
 d

e 
la

 v
a
le

u
r 

du
 p

ro
d

u
it

 
fi

n
i 

e
t 

à 
co

n
d

it
io

n
 q

ue
 

50
 ~
 

au
 m

oi
ns

 
en

 
v

a
le

u
r 

d
es

 p
iè

ce
s(

1
 

u
ti

li
s
é
e
s
 s

o
ie

n
t 

d
es

 "
p

ro
-

d
u

it
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
s"

 

(1
) 

P
ou

r 
la

 d
ét

er
m

in
at

io
n

 d
e 

la
 v

al
eu

r 
d

ea
 p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s,

 
so

n
t 

à 
p

re
n

d
re

 e
n 

c
o

n
si

d
é
ra

ti
o

n
 

z 

-
en

 
ce

 q
u

i 
co

n
ce

rn
e 

le
s 

p
a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
s,

 
le

 p
re

m
ie

r 
p

ri
x

 v
é
ri

fi
a
b

le
 p

ay
é,

 
ou

 q
u

i 
d

e
v

ra
it

 ê
tr

e
 p

ay
é 

en
 c

as
 d

e 
v

en
te

, 
p

o
u

r 
le

sd
it

s 
p

ro
d

u
it

s 
su

r 
le

 t
e
rr

it
o

ir
e
 d

e 
l'

E
ta

t 
où

 
s
'e

f
fe

c
tu

e
 

le
 m

on
ta

ge
 

f 

-
en

 
ce

 q
u

i 
co

n
ce

rn
e 

le
s 

p
a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

a
u

tr
e
s,

 
le

s 
d

is
p

o
si

ti
o

n
s 

d
e 

l'
a
rt

ic
le

 4
 d

e 
la

 
d

é
c
is

io
n

 
d

ét
er

m
in

an
t 

a 

-
la

 v
al

eu
r 

d
es

 p
ro

d
u

it
s 

im
p

o
rt

és
, 

-
la

 v
a
le

u
r 

d
es

 
p

ro
d

u
it

s 
d

'o
ri

g
in

e
 i

n
d

ét
er

m
in

ée
. 



P
ro

d
u

it
s 

o
b

te
n

u
s 

~-
--

--
--

--
--

--
--

--
-r

--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
-~
 O

u
v

ra
is

o
n

 
ou

 
tr

a
n

sf
o

rm
a
ti

o
n

 
n

e 
c
o

n
fé

ra
n

t 
p

as
 

N
° 

du
 

ta
ri

f 
d

o
u

an
ie

r 
D

és
ig

n
at

io
n

 

M
ac

h
in

es
 à

 
co

u
d

re
 

(l
e
s
 
ti

s


su
s,

 
le

s 
c
u

ir
s,

 
le

s 
c
h

a
u

s
su

re
s,

 
e
tc

.)
 

le
 
c
a
ra

c
tè

re
 

d
e 

"p
ro

d
u

it
s 

o
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g
in

a
ir

e
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u

v
ra
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o
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tr
a
n
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o
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a
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o
n

 
c
o

n
fé
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n

t 
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 c
a
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c
tè

re
 d

e 
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ro
d

u
it

s 
o

ri
g

in
a
ir

e
s"

 
lo

rs
q

u
e
 

le
s 

c
o

n
d

it
io

n
s 

c
i-

a
p

rè
s 

so
n

t 
ré

-u
n

ie
s 

M
on

ta
ge

 
p

o
u

r 
le

q
u

e
l 

so
n

t 
u
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li

s
é
e
s
 d

es
 
p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

d
é
ta

c
h

é
e
s 

"n
o

n
 
o

ri
g

i
n

a
ir

e
s"

 
d

o
n

t 
la

 v
a
le

u
r 

n
'e

x


cè
d

e 
p

as
 4

0
 %

 de
 
la

 
v

a
le

u
r 

du
 

p
ro

d
u

it
 f

in
i 

e
t 

~
 

c
o

n
d

i
ti

o
n

 
: 

-
q

u
e 

50
 %

 au
 m

oi
ns

 
en

 
v

a


le
u

r 
d

es
 
p

iè
c
e
s 

(1
) 

u
ti


li

s
é
e
s
 p

o
u

r 
le

 m
on

ta
ge

 
d

e 
la

 
tê

te
 

(m
o

te
u

r 
ex

cl
u

) 
so

ie
n

t 
d

es
 

"p
ro

d
u

it
s 

o
ri


g

in
a
ir

e
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-
e
t 

q
u

e 
le

 m
éc

an
is

m
e 

d
e 
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n
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o

n
 

du
 f
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le
 m

éc
a

n;
. s

m
e 

d
u

 c
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c
h

e
t 

e
t 
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m
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m
e 

z
ig
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a
g
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o

ie
n

t 
d

es
 

"p
ro

d
u

it
s 

o
r
i
g
i
n
a
~
r
e
s
"
 

(1
) 

P
ou

r 
la

 d
é
te

rm
in

a
ti

o
n

 d
e 

la
 v

a
le

u
r 

d
es

 
p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s,

 
so

n
t 

à 
p

re
n

d
re

 e
n 

c
o

n
si

d
é
ra

ti
o

n
 

: 

-
en

 
ce

 q
u

i 
co

n
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rn
e 

le
s 

p
a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
s,

 
le

 p
re

m
ie

r 
p

ri
x

 v
e
ri

fi
a
b

le
 p

ay
é,

 
ou

 q
u

i 
d

e
v

ra
it

 
ê
tr

e
 p

ay
é 

en
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s 

d
e 

v
e
n

te
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p
o

u
r 

le
s
d

it
s
 p

ro
d

u
it

s 
su

r 
le

 t
e
rr

it
o

ir
e
 d

e 
l'

E
ta

t 
où

 
s
'e

ff
e
c
tu

e
 
le

 m
o

n
ta

g
e 

en
 

ce
 q

u
i 

co
n

ce
rn

e 
le

s 
p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

a
u

tr
e
s,

 
le

s 
d

is
p

o
si

ti
o

n
s 

d
e 

l'
a
rt

ic
le

 4
 d

e 
la

 
d

é
c
is

io
n

 
d
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er

m
in

an
t 

: 

la
 v

a
le

u
r 

d
es

 
p

ro
d

u
it

s 
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p
o

rt
é
s,

 
-

la
 v

a
le

u
r 

d
ea

 p
ro

d
u

it
s 

d
'o

ri
g

in
e
 i

n
d

ét
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m
in
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d
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u
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c
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o
h

-
n
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u
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 d
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 p
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 c
a
ra

c
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n
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 p
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n
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e
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 p
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d
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n
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a
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x
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a
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d
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n
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a
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a
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o
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c
o
n
f
~
r
a
n
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c
a
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c
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 d
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d

u
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s 
o
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in
a
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e
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q

u
e
 

1
es

 c
o

n
d
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io

n
s 

c
i-

a
p

rè
s 

so
n

t 
ré

u
n

1
es

 

M
on

ta
ge

 p
o

u
r 

le
q

u
e
l 

so
n

t 
u

ti


li
sé

e
s 

d
es

 
p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

d
é
ta

c
h

é
e
s 

"n
on

 
o

ri
g

in
a
ir

e
s"

 
d

o
n

t 
la

 
v

a
le

u
r 

n
'e

x
c
è
d

e
 

p
as

 
40

 ~
 

ù
e 

la
 v

a
le

u
r 

du
 

p
ro

d
u

it
 

fi
n

i 
e
t 

à 
c
o

n
ù

it
io

n
 

: 

-
q

u
e 

50
 ~

:, 
au

 m
oi

ns
 

en
 
v

a


le
u

r 
d

es
 

p
iè

c
e
s 

(1
) 

u
ti


li

s
é
e
s
 

so
ie

n
t 

d
es

 
"p

ro


d
u

it
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
s"

 

-
e
t 

q
u

e 
to

u
s 

le
s 

tr
a
n

s
is
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rs
 
so
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n

t 
d

es
 

"p
ro


d

u
it

s 
o

ri
g

in
a
ir

e
s"

 

(1
) 

P
o

u
r 

la
 d

é
te

rm
in

a
ti

o
n

 d
e 

la
 v

a
le

u
r 

d
es

 
p

a
rt

1
e
s 

e
t 

p
iè

c
e
s,

 
so

n
t 

à 
p

re
n

d
re

 
en

 
c
o

n
si

d
é
ra

ti
o

n
 

: 

-
en

 
ce

 q
u

i 
co

n
ce

rn
e 

le
s 

p
a
rt

ie
s 

e
t 

p
iê

c
e
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
s,

 
le

 p
re

m
ie

r 
p

ri
x

 v
é
ri

fi
a
b

le
 p

ay
é,

 
ou

 q
u

i 
d

e
v

ra
it

 
ê
tr

e
 p

ay
é 

en
 

a
a
s 

d
e 

v
en

te
, 

p
o

u
r 

le
s
d

it
s
 p

ro
a
u

it
s 

su
r 

le
 t

e
rr

it
o

ir
e
 d

e 
l'

E
ta

t 
ou

 
s'

e
ff

e
c
tu

e
 
le

 m
on

ta
ge

f 

-
en

 
ce

 q
u

i 
co

n
ce

rn
e 

le
s 

p
a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

è
e
s 

a
u

tr
e
s,

 
le

s 
d

is
p

o
si

ti
o

n
s 

d
e 

l'
a
rt

ic
le

 4
 d

e 
la

 d
é
c
is

io
n

 
d

ét
er

m
in

an
t 

1 

la
 v

a
le

u
r 

d
es

 p
ro

d
u

it
s 

im
p

o
rt

és
, 

-
la

 v
a
le

u
r 

d
ea

 
p

ro
d

u
it

s 
d

'o
ri

g
in

e
 i

n
d

ét
er

m
in

ée
. 
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N
° 
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ta
ri

f 
d

o
u

an
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r 
D
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n
at
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n

 

A
p

p
a
re

il
s 

d
e 

tr
a
n

sm
is

si
o

n
 

e
t 

d
e 

ré
c
e
p

ti
o

n
 

p
o

u
r 

la
 

ra
d

io
té

lé
p

h
o

n
ie

 e
t 

la
 r

a
d

io


té
lé

g
ra

p
h

ie
 

; 
a
p

p
a
re

il
s 

d
'é


m

is
si

o
n

 
e
t 

d
e 

ré
c
e
p

ti
o

n
 

p
o

u
r 

la
 r

a
d

io
d

if
fu

si
o

n
 
e
t 

a
p

p
a
re

il
s 

a
e
 
té

lé
v

is
io

n
, 

y 
co

m
p

ri
s 

le
s 

ré
c
e
p

te
u

rs
 c

o
m

b
in

és
 a

v
ec

 u
n 

p
h

o
n

o
g

ra
p

h
e 

e
t 

le
s 

a
p

p
a
re

il
s 

d
e 

p
ri

se
 d

e 
v

u
es

 p
o

u
r 

la
 

té
lé

v
is

io
n

 ;
 

a
p

p
a
re

il
s 

d
e 

ra
d

io
g

u
id

ag
e,

 
d

e 
ra

d
io

d
é


te
c
ti

o
n

, 
d

e 
ra

d
io

so
n

d
ag

e 
e
t 

d
e 

ra
d

io
té
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m
m

an
d

e 
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c
a
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c
tè

re
 

d
e 
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d
u

it
s 

o
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g
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a
ir

e
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O
u

v
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o

n
 

ou
 t
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n
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o
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a
ti

o
n

 
c
o

n
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n

t 
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 c
a
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c
tè

re
 d
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d

u
it
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o
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g

in
a
ir

e
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lo

rs
q

u
e
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s 

c
o

n
d
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n
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c
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a
p
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s 
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n

t 
ré

u
n

ie
s 

M
on

ta
ge

 
p

o
u

r 
le

q
u

e
l 

so
n

t 
u

ti


li
s
é
e
s
 d
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 p

a
rt

ie
s
 e

t 
p

iè
c
e
s 

d
e
ta

c
b

é
e
s 

"n
on

 
o

ri
g

in
a
ir

e
s"

 
d

o
n

t 
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 v
a
le

u
r 

n
'e

x
c
è
d

e
 

p
a
s 

4
0
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d
e
 

la
 v

a
le

u
r 

d
u

 p
ro

d
u

it
 

fi
n

i 
e
t 

à 
c
o

n
d
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io

n
 

: 

-
q

u
e 

50
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: 

m
oi

ns
 

en
 
v

a


le
u

r 
d

e
s 

p
iè

c
e
s 

(1
) 

u
ti
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sé
e
s 
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ie

n
t 

d
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"p

ro
d

u
it

s 
o
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g
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a
ir

e
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-
e
t 

q
u

e 
to

u
s 
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s 
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a
n

s
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rs
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n
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d
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d

u
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o
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g

in
a
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e
s"

 

(1
) 

P
o

u
r 

la
 d

é
te

rm
in

a
ti

o
n

 d
e 

la
 v

a
le

u
r 

d
es

 p
a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s,

 
so

n
t 

à 
p

re
n

d
re

 
en

 
c
o

n
si

d
é
ra

ti
o

n
 

: 

-
en

 c
e 

q
u

i 
co

n
ce

rn
e 

le
s 

p
a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
s,

 
le

 p
re

m
ie

r 
p

ri
x

 v
é
ri

fi
a
b

le
 p

ay
é,

 
ou

 
q

u
i 

d
e
v

ra
it

 
ê
tr

e
 p

ay
é 

en
 

c
a
s 

d
e 

v
en

te
, 

p
o

u
r 

le
s
d

it
s
 p

ro
d

u
it

s 
su

r 
le

 
te

rr
it

o
ir

e
 d

e 
l'

E
ta

t 
où

 
s
'e

ff
e
c
tu

e
 
le

 m
o

n
ta

g
e;

 

-
en

 
ce

 q
u

i 
co

n
ce

rn
e 

le
s 

p
a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

a
u

tr
e
s,

 
le

s 
d

is
p

o
si

ti
o

n
s 

d
e 

l'
a
rt

ic
le

 4
 d

e 
la

 
d

é
c
is

io
n

 
d

ét
er

m
in

an
t 

: 

la
 v

a
le

u
r 

d
es

 
p

ro
d

u
it

s 
im

p
o

rt
és

, 
-

la
 v

a
le

u
r 

d
es

 
p

ro
d

u
it

s 
d

'o
ri

g
in

e
 i

n
d

é
te

rm
in

é
e
. 
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C
h
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P
ro

u
u

it
s 

o
b

te
n

u
s 

D
és

ig
n

a 
ti

 on
 

V
éh

ic
u

le
s 

e
t 

m
at

ér
1

el
 

p
o

u
r 

v
o

ie
s 

fe
rr

é
e
s;

 
a
p
~
a
r
e
i
l
a
 

d
e 

si
g

n
a
li

sa
ti

o
n

 
no

n 
é
le

c


tr
iq

u
e
s 

p
o

u
r 

v
o

ie
s 

èe
 

co
m

m
u

n
ic

at
io

n
 

V
o

it
u

re
s 

au
to

m
o

b
il

es
, 

tr
a
c
te

u
rs

, 
c
y

c
le

s 
e
t 

a
u


tr

e
s 

v
é
h

ic
u

le
s 

te
rr

e
s
tr

e
s
, 

à 
l'

e
x

c
lu

si
o

n
 d

es
 
p
r
o
d
u
i
t
~
 

d
e 

la
 
p

o
si

ti
o

n
 8

7.
09

 

O
u

v
ra

is
o

n
 

ou
 

tr
a
n

sf
o

rm
a
ti

o
n

 
ne

 
c
o

n
fé

ra
n

t 
p

as
 

le
 
c
a
ra

c
tè

re
 

de
 

"p
ro

u
u

it
s 

o
ri

g
in

c1
ir

es
" 

O
u

v
ra

is
o

n
 

ou
 

tr
a
n

sf
o

rm
a
ti

o
n

 
c
o

n
fé

ra
n

t 
le

 c
a
ra

c
tè

re
 d

e 
"p

ro
d

u
it

s 
o

ri
c
in

a
ir

e
s"

 
lo

rs
q

u
e
 

le
s 

c
o

n
d

it
io

n
s 

c
i-

a
p

rè
s 

so
n

t 
ré

u
n

ie
s 

M
on

ta
ge

 
p

o
u

r 
le

q
u

e
l 

so
n

t 
u

ti


li
sé

e
s 

d
ea

 
p

a
rt

1
e
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

d
ét

ac
h

ée
s 

d
o

n
t 

la
 v

a
le

u
r 

n
'e

x


cè
d

e 
~a

s 
40

 %
 de

 
la

 v
a
le

u
r 

du
 
p

ro
d

u
it

 
fi

n
i 

M
on

ta
ge

 
p

o
u

r 
le

q
u

e
l 

so
n

t 
u

ti


li
sé

e
s 

d
es

 
p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

d
é
ta

c
h

é
e
s 

d
o

n
t 

la
 v

a
le

u
r 

n
'e

x


cè
d

e 
p

as
 4

0 
%

 de
 
la

 v
a
le

u
r 

du
 p

ro
d

u
it

 
fi

n
i 
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u
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P
ro

d
u

it
s 

o
b

te
n

u
s 

lJ
és

ie
;n

at
io

n
 

M
o

to
cy

cl
es

 
e
t 

v
él

o
ci

p
èd

es
 a

v
ec

 
m

ot
eu

r 
a
u

x
il

1
a
ir

e
, 

av
ec

 
ou

 
sa

n
s 

si
d

e
-c

a
rs

 
; 

a
id

e
-c

a
rs

 
po

ur
 m

o
to

cy
cl

es
 e

t 
to

u
s 

v
é

lo
ci

p
èd

es
, 

p
ré

se
n

té
s 

is
o

lé


m
en

t 

O
u

v
ra

is
o

n
 o

u 
tr

an
sf

o
rm

at
io

n
 

n
e 

co
n

fé
ra

n
t 

p
as

 
le

 c
a
ra

c
tè

re
 d

e 
"p

ro
d

u
i t

a
 
o

ri
g

in
a
ir

e
s"

 

O
u

v
ra

is
o

n
 o

u 
tr

an
sf

o
rm

at
io

n
 

co
n

fé
ra

n
t 

le
 c

a
ra

c
tè

re
 d

e 
"p

ro
d

u
i t

a
 
o

ri
g

in
a
ir

e
s"

 
lo

rs
q

u
e 

le
s 

c
o

n
d

it
io

n
s 

c
i-

a
p

rè
s 

so
n

t 
ré

u
n

ie
s 

M
on

ta
ge

 
p

o
u

r 
le

q
u

e
l 

so
n

t 
u

ti


li
sé

e
s 

d
es

 p
a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

d
ét

ac
h

ée
s 

"n
on

 
o

ri
g

in
a
ir

e
s"

 
d

o
n

t 
la

 v
a
le

u
r 

n
'e

x
cè

d
e 

p
as

 
40

 %
 de

 
la

 v
a
le

u
r 

d
u

 p
ro

d
u

it
 

fi
n

i,
 

e
t 

à 
co

n
d

it
io

n
 q

u
e 
5
0
~
 

au
 m

oi
ns

 
en

 
v

a:
le

u
r 

d
es

 p
iè

c
e
s 

( 1
 

u
ti

li
s
é
e
s
 s

o
ie

n
t 

d
es

 "
p

ro


d
u

it
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
s"

 

(1
) 

P
ou

r 
la

 d
ét

er
m

in
at

io
n

 d
e 

la
 v

al
eu

r 
d

es
 p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s,

 
so

n
t 

à 
p

re
n

d
re

 e
n 

c
o

n
si

d
é
ra

ti
o

n
 

: 

-
en

 
ce

 q
u

i 
co

n
ce

rn
e 

le
s 

p
a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

ce
s 

o
ri

g
in

a
1

re
s,

 
le

 p
re

m
ie

r 
p

ri
x

 v
é
ri

fi
a
b

le
 p

ay
é,

 
ou

 q
u

i 
d

e
v

ra
it

 
ê
tr

e
 p

ay
é 

en
 

ca
s 

d
e 

v
en

te
, 

po
ur

 
le

sd
it

s 
p

ro
d

u
it

s 
su

r 
le

 t
e
rr

it
o

ir
e
 d

e 
l'

E
ta

t 
où

 
s'

e
ff

e
c
tu

e
 l

e
 m

on
ta

ge
 

-
en

 
ce

 q
u

i 
co

n
ce

rn
e 

le
s 

p
a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

ce
s 

a
u

tr
e
s,

 
le

s 
d

is
p

o
si

ti
o

n
s 

d
e 

l'
a
rt

ic
le

 4
 d

e 
la

 d
é
c
is

io
n

 
d

ét
er

m
in

an
t 

: 

-
la

 v
al

eu
r 

d
es

 
~
r
e
d
u
i
t
s
 

im
p

o
rt

és
, 

-
la

 v
al

eu
r 

d
es

 p
ro

d
u

it
s 

d
'o

ri
g

in
e
 i

n
d

ét
er

m
in

ée
. 

~
 

1
\)

 
\.

0
 

1 
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o
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n
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N
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f 

d
o

u
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r 
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C
h
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it
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D
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n

at
io

n
 

In
st

ru
m

en
ts

 
e
t 

a
p

p
a
re

il
s 

d
'o

p
ti

q
u

e
, 

de
 

p
h

o
to

g
ra

p
h

ie
 

e
t 

de
 

ci
n

ém
at

o
g

ra
p

h
ie

, 
d

e 
m

es
ur

e,
 

de
 v

é
ri

fi
c
a
ti

o
n

, 
d

e 
p

ré
c
is

io
n

; 
in

st
ru

m
en

ts
 e

t 
a
p

p
a
re

il
s 

m
éd

ic
o

-c
h

ir
u

rg
i

ca
ux

, 
à 

l'
e
x

c
e
p

ti
o

n
 d

es
 

p
ro

d
u

it
s 

de
s 

p
o

si
ti

o
n

s 
90

.0
5,

 
90

.0
7,

 
90

.0
8,

 
90

.1
2 

e
t 

9
0

.2
6

 

le
 c

a
ra

c
tè

re
 

d
e 

"p
ro

d
u

it
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
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O
u

v
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is
o

n
 o

u 
tr
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sf

o
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n
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n
t 

le
 c

a
r
a
o
t
~
r
e
 

d
e 
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d
u

it
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
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lo
rs

q
u

e 
le

s 
c
o

n
d

it
io

n
s 

c
i-

a
p

rè
s 

so
n

t 
ré

u
n

ie
s 

M
on

ta
ge

 p
o

u
r 

le
q

u
el

 
so

n
t 

u
ti


li

sé
e
s 

d
es

 p
a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

d
ét

ac
h

ée
s 

d
o

n
t 

la
 v

a
le

u
r 

n
'e

x


cè
de

 p
as

 4
0

 ~
 d

e 
la

 v
a
le

u
r 

d
u

 
p

ra
d

u
i t

 
fi

n
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o
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O
u

v
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n
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tr
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sf

o
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at
io

n
 

O
u

v
ra
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o

n
 o

u 
tr

an
sf

o
rm
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io

n
 

n
e 

co
n

fé
ra

n
t 

p
as

 
co

n
fé

ra
n

t 
le

 c
a
ra

c
tè

re
 d

e 
N

• 
du

 
11
p

ro
d

u
it

s 
o

ri
g

in
a
ir

e
s11

 

ta
ri

f 
D

b
ig

n
a
ti

o
n

 
le

 c
a
ra

c
tè

re
 d

e 
lo

rs
q

u
e
 
le

s 
c
o

n
d

it
io

n
s 

d
o

u
an

ie
r 

11
p

ro
d

u
i t

a
 o

ri
g

in
a
ir

e
s11

 

c
i-

a
p

rè
s 

so
n

t 
ré

u
n

ie
s 

90
.0

5 
Ju

m
el

le
s 

e
t 

lo
n

g
u

es
-v

u
es

, 
M

on
ta

ge
 

p
o

u
r 

le
q

u
e
l 

.s
o

n
t 

u
ti

-
av

ec
 

ou
 

sa
n

a 
p

ri
sm

es
 

li
sé

e
s 

d
es

 p
a
rt

ie
s 

é
t 

p
iè

c
e
s 

d
ét

ac
h

ée
s 

11
no

n 
o

ri
g

in
a
ir

e
a

11
 

d
o

n
t 

la
 v

a
le

u
r 

n
'e

x
cè

d
e 

p
as

 
4

0
%

 d
e 

la
 v

a
le

u
r 

d
u

 p
ro

d
u

it
 

fi
n

i 
e
t 

à 
c
o
~
d
i
t
i
o
n
 

qu
e 
5
0
~
 

au
 m

oi
ns

 
en

 
v

al
eu

r 
de

a 
p

iè
c
e
s 

(1
) 

u
ti

li
s
é
e
s
 s

o
ie

n
t 

d
ea

 
"p

ro
d

u
it

s 
o

ri
g

in
a
ir

e
s"

 

(1
) 

P
ou

r·
 l

a
 d

ét
er

m
in

at
io

n
 d

e 
la

 v
al

eu
r 

d
es

 
p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s,

 
so

n
t 

à 
p

re
n

d
re

 e
n 

c
o

n
si

d
é
ra

ti
o

n
 

: 

-
en

 
ce

 q
u

i 
co

n
ce

rn
e 

le
s 

v
a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
s,

 
le

 ~
r
e
m
i
e
r
 

p
ri

x
 v

é
ri

fi
a
b

le
 p

ay
é,

 
ou

 q
u

i 
d

e
v

ra
it

 
ê
tr

e
 p

ay
é 

en
 

ca
s 

de
 v

en
te

, 
po

ur
 
le

sd
it

s 
p

ro
d

u
it

s 
su

r 
le

 t
e
rr

it
o

ir
e
 d

e 
l'

E
ta

t 
où

 
s'

e
ff

e
c
tu

e
 l

e
 m

on
ta

ge
 

-
en

 
ce

 q
u

i 
co

n
ce

rn
e 

le
s 

p
a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

a
u

tr
e
s,

 
le

s 
d

is
p

o
si

ti
o

n
s 

d
e 

l'
a
rt

ic
le

 4
 d

e 
la

 d
é
c
is

io
n

 
d

ét
er

m
in

an
t 

1 
· 

-
la

 v
al

eu
r 

d
es

 
p

ro
d

u
it

s 
im

p
o

rt
és

, 
-

la
 v

a
le

u
r 

d
es

 p
ro

d
u

it
s 

d
'o

ri
g

in
e
 i

n
d

ét
er

m
in

ée
. 
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n
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du
 

ta
ri

f 
d

o
u

an
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r 
D

és
ig

n
a t

i o
n 

A
p

p
ar
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 p
h

o
to

g
ra

p
h

iq
u

es
 j

 
a
p

p
a
re

il
s 

ou
 
d

is
p

o
s
it

if
s
 

p
o

u
r 

la
 p

ro
d

u
ct

io
n

 d
e 

la
 

lu
m

iè
re

-é
c
la

ir
 

en
 

p
h

o
to

g
ra


p

h
ie

 

le
 
c
a
ra

c
tè

re
 

d
e 

"p
ro

d
u

it
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
s"

 

O
u

v
ra

is
o

n
 

ou
 

tr
a
n

sf
o

rm
a
ti

o
n

 
c
o

n
fé

ra
n

t 
le

 
c
a
ra

c
tè

re
 d

e 
"p

ro
d

u
it

s 
o

ri
g

in
a
ir

e
s"

 
lo

rs
q

u
R

 
le

s 
c
o

n
d

it
lo

n
s 

c
i-

a
p

rè
s 

so
n

t 
ré

u
n

ie
s 

M
on

ta
ge

 
p

o
u

r 
le

q
u

e
l 

so
n

t 
u

ti


li
sé

e
s 

d
es

 
p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

d
ét

ac
h

ée
s 

"n
on

 
o
r
i
~
i
n
a
i
r
e
s
"
 

d
o

n
t 

la
 v

a
le

u
r 

n
'e

x
c
è
d

e
 p

as
 

4
0

%
 d

e 
la

 v
a
le

u
r 

du
 
p

ro
d

u
it

 
fi

n
i 

e
t 

à 
c
o

n
d

it
io

n
 q

u
e 

5
0

%
 

au
 m

oi
ns

 
en

 
v

al
P

.u
r 

d
e
s 

p
iè

c
e
s 

(1
) 

u
ti

li
s
é
e
s
 
so

ie
n

t 
d

e
s 

"p
ro

d
u

it
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
s"

 

(1
) 

P
o

u
r 

la
 d

é
te

rm
in

a
ti

o
n

 d
e 

la
 v

a
le

u
r 

d
es

 
p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s,

 
so

n
t 

à 
p

re
n

d
re

 
en

 
c
o

n
si

d
é
ra

ti
o

n
 

1 

-
en

 
ce

 q
u

i 
co

n
ce

rn
e 

le
s 

p
a
rt

ie
s 

e
t 

p
iè

c
e
s 

o
ri

g
in

a
ir

e
s,

 
le

 p
re

m
ie

r 
p

ri
x

 v
é
ri

fi
a
b

le
 p

ay
é,

 
ou

 
q

u
i 

d
e
v

ra
it

 
ê
tr

e
 p

ay
é 

en
 

c
a
s 

d
e 

v
en

te
, 

p
o

u
r 

le
s
d

it
s
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 d
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 m
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c
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 d
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c
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a
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 c
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a
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 p
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c
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 d
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 o
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d
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 d
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 f
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 p
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c
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 d
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p
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 p
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ra
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 p
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 d
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 m
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c
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 d
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c
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d
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 p

ro
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c
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 d
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c
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 p
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ra
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 d

e 
l'

E
ta

t 
où

 
s'

e
ff

e
c
tu

e
 l

e
 m

on
ta

ge
 

-
en

 
ce

 q
u

i 
co

n
ce

rn
e 

le
s 

p
a
rt

ie
s 

e
t 

p
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 d
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C
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 d
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g

az
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q

u
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e
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M
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p

o
u
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le

q
u
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n
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u
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e
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d
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c
tr
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m
p
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s 
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e
s 

d
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 p
a
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s 

e
t 

p
iè

c
e
s 
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s 
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m

p
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u
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 d
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d
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d
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h
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a
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o
n
t
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~
l
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e
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n
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n
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a
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 d
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n
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 m
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 p
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c
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 d
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iè

c
e
s,

 
so

n
t 

à 
p

re
n

d
re

 e
n 

c
o
n
s
i
d
é
r
~
t
i
o
n
 

: 

-
en

 c
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 p
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ra
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 p
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 d
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c
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 d
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a
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u
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u
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iè

c
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 d
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 d
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c
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iè

c
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 p
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 c
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 d
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 c
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c
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L 1 S T E B 

Liste des ouvraisons ou des transformations n'entraînant 

pas un changement de position tarifaire, 

mais conférant néanmoins le caractère 

de 

produits originaires 

aux produits qui les subissént 

ANNEXE III 
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AlVNElE IV 

L I S T E C 

Liete des produits temporaire~ent 

exclus de l'application de la décision 



N° du 
tarl.f 

douanier 

ex 27.07 

27.09 
à 
27.16 

ex 29.01 

ex 34.03 

ex )8.14 

ex 38.19 

) 
) 
) 
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Désignation 

Huiles aromatiques assimilées au sens de la 
Note 2 ~u Chapitre 27, distillant plus de 
65 'fo de leur volume jusqu'à 250 • C (y compris 
les mélanges d'essences de pétrole et de 
b~nzol), destinées à être ut1lisées comme 
car~urants ou comme combustibles 

Huiles minérales et produ1ts de leur dJ.stil
lation ; matières bi~um1neuses ; Cl.res mi
nérales 

!!y=.rocarbures 
- acycliques 
- cyclaniques et cyclén1aues, ~ l'exclusion 

des azulènes 
- benzène, toluène, xylènes 

dest1~és à être utilisés comme carburants ou 
comme combustibles 

Préparations lubrJ.fJ.antes, à l'exclusion de 
celles contenant en po1ds 70% ou plus d'huiles 
de petrole ou de minéraux bJ.tumJ.neux, con
~enar.t des huiles ae pétrole ou de minéraux 
bituiTIÎneux. 

Cires à base de parafflne, de'Cl.res de pétrole 
ou de minéraux bitumineux, de r~sidus paraf
fl.neux 

Ac~1t1fs préparés pour lubrifiante 

AlkyJÎdèn~s en mélanges 
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CONVENTION D'ASSOCIATION DE YAOUNDE 

Certificat de Circulation des Marchandises 
Certificato per la Circolazione delle Merd 

Warenverkehrsbesdleinigung 
Certiflcaaf lnzake Goederenverkeer 

DECLARATION DE L'EXPORTATEUR 

Je souuJgn6..---·----------·-·-·----·-·--·--·-·--·---.. ·-------·-·----·-.. ·--· 

~~ ~OLIS (1) 

~ .ll Marques et Nombre 
Z .., numéros et nature 

et quantités totales 

Observations: 

(llOIII et prhom ou raison aodale et adruse compltte de rexportateur) 

Poids brut 
(kg) 

ou autre mesure 
(hl,m1,etc.) 

-----------VISA DE LA DOUANE 
1 

~e~::::~~Dd!e::!~at~:!o::~~e:'!.tt::tJ:!.Iiflcatlons pU- l 

1 Document d"exportatioa: 

1 Modéle ..... - ..... -··-·-.. - .......................... n° ..... - ... - ...................................... . 

1 du-·--.... - . 

1 Bureau de douane de ---------·--··-

1 
Cachet 

dll 
bureau. 

Le .............................................................. _ ...................... .. 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
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DEMANDE DE CONTROLE 

le fonctionMirc Jes douanes soussigna solhclte le contrôle 
de l'authenticité et de la régularité du présent certificat. 

A. 

C.adlet 
du 

bure&u 

__ le_ 

(Stgnatu!e du. fonchonnaire} 

RESULTAT DU CONTROLE 

le contrôle effectué par le fonctionnaire des douanes sous· 
signé a permis de constater que le présent certificat 

1. a bien été delivré par le bureau de douane indiqué et 
que les mentions qu'il contient sont exii.ctes (l)1 

2. ne répond pas aux conditions d'authenticité et de ré
gularité requises {voir les remarques cl-annexées) (1). 

A ....................... . .. _ ...... le 

Cachot 
du 

bureau 

(Signature du fooctlou.aire) 

(IJ Rayer 14 mentloD inutile. 

1. MARCHANDISES POUVANT DONNER UEU AU VISA D'UN CERTIFICAT DE CIRCULATION A. Y. 1 
Peu'\'('"nt seules donn~r heu au visa dun cerhfJco~t de c•rculahon A Y. 1 

les rn uchdndlst!s qu1, dans le JhiYS membre d'ezportotllon 1•1 entrent 
dilr.S 1 u.n-= d.~s c.ltegoncs sul\·antes 

C•tegorie 1 
~fardlartdtses entterement obtenues dans le pays m('mbre d exporta hon. 

Srml con~td'!!ret cor:~mc entler('mcnt obtenus dans le pays membre 
d e-'port3!Jon 

al le~ pr->duits mtnt'-raux c"ttra1ts de son sol; 
b) lrs prodmts du rcC)ne vegC .. al qui y sont récoltésJ 
cl lt's a~umau,;: VIVants qui y sont nJ.s et ele\·es; 
dl IE>s p•od.uits provenant d ,;mfmaux vivants qui y font l'objet dun 

1de\' .. H~e, 
el les produtts de la chasse et de la pêche qui y sont prat1quées1 
tl les rroC1ul~ mar ms e'(tr.llts de la mer pM -.es bdiC'îlU'C. 

g) les rebuts et déchets "rovenant d'opera!1ons mo.1nufactunères et les 
drt.•ks hors d usage. sous n:serve qu 1\s r aumt été rrcuetlhs et ne 
~·~.,.sent servtr qu .\ la récupéra hon de matteres prPmléres, 

hl les marchandi5Cs qui y sont obtenue'> e..:clusl\'emenl d partir d'ani
Ir .... x llU ch.' prud1uts "'l!!>o!'S <,ou .. dl u <JI o•t do:" l~urs denvés 

Cal'!gorie :Z 

Mù'~ .. md·ses obtf'nuf'S d.;ms le po.1ys m~..-rnh~e d C"(por!atwo et dans la 
fab~Jntl•m desqucliE"s ne sont entrés que des produ1ts primitivement lm· 
pottes dun ilutre p.t) s membre à re~porlahon duquel 1ls remplissaient 
les C'On•IIIJOM rrqU1ses pour l'obtention dun ccrHtcal A Y 1 atnsl que, 
h. ~,~., ,dl.t.•li•l, dl!~ pat.!Uo'" cr~triln! d.lns l..l •··tc!)ortc L 

Not11 Lnrsau't.ne marchandise est obtenue dans un I:tat mt mbre de la 
CEE a pdrtlr de r•odutb onfJindlrt .. !t d .m Et.tl IJltioOCle autre que 
c<>lut à d(!stlnatlon duquel cette mardt,.ndl!ie est exportée. 11 y a 

~·~~<lld ~~~~~;~c•rd 1:~ ~~~po;;~~~~~~~ r<'~~~·tve~rl~J.:l~l~~~egb:l~~fl~ l:a~fù~~ 
' [t,\t a~-.CH':If' dP dt o;llna!Lon du rn••mc reg une qut" le~ Et<lh. mem
tn<-'"id("!.;,Ci..[ 

Cotegorlo :1 
Marcb.andtses obtenues dans le paya membre d'ezportalion et dans 1• 

fabrJcaUon desquelles so11.t entrés des prodUitS autres que ceux qua en• 
trent dans lu catégories 1 ou 2 ,\ condtllon que lesd1ts produits (c1-après 
=-~:~::és •produJt"' hers .. ) a.1ent fatt l'obJet d ouvratsons ou de transfor· 

a) qu1 ont pour effet de ranger les marchandises. obtenues sous une 
position tanfaire tn) Gutre que celle afférente • chacun des pro
dutls hers m1s en oeuvre. 6 moln1 que les opérations eUectuioes ne 
f1gurent sur la hste A "lnnext'>e • la déciSion du Consf'll d Assoc1a· 
hon relùhve A la dé!inJilon de la notloa de •produtts onglnaires• 
et aux methodes de coooérallon admtnlstrative 1 

b) ou qut, bten que figurant sur Jo. Usle A v1sée aous a), sattdont au:.: 
cond1hons pdrllcuheres prevut·~ A leur egard do1n1 ladlle liste A; 

c) ou quf n·ont pas pour effet de ranger les marcband•ses obtenues 
sous une posttlon tanhure autre que ceHe aflerenle ,&; dlarun des 
produtls hers m1s en oeuvre, uuus qu1 hgurent sur la hcoiP B 
annexee à lü dPcumn ch f'onse\1 d 1\"isoculhon relative a la dehni· 
tton de la not1on de ~orodnlts orlgmatres• et aux méthodes de 
coopéralif)n admiDIStrahve-

Cal,gorJe 4 

Marchand1ses primitivement importées dun pays membre ill l'exporta
hon duquel eUes ressortnsa1ent ill 1 une des categones 1. 2 ou 3 ct rcex· 
portees en 1 état vers un autr(' oays m~mllre. 

Cette rèqle n'est toutefois pas applicable en ce qui concerne les I:lats 
mcmbrl!'!i de la C E.E. aux m udlandtscs tmportc<.·-. d un Etat a'iil>OClé et 
réexporlet:s 6 destination d'un autfe Etat associé sauf si l'Etal a~socté 

· d"oû les marc:hand1ses sont orlg1naues bénéhc:te dans 1 Elal assoc1ê de 
deshna1ton du mCme regtmP que les Etats membres de la C l: E 

Nota: En cas d'application de cette r•gle, le pays membre d"orlgine de
vaut figurer sur le certlftcal de cbculation est celui d'où les mar 
chandiaes en question ont eté ptimit•vcment 1mporües. 

Il. CHAMP D'APPLICATION DU CERTIFICAT DE CIRCULATION A. Y. 1 
Il ne pPut être iaat uo;aqe du Ct"rllftcat de c~rcula11on A Y 1 que pour 

autant que les marcbandtses auxl'jue!\es il Sfl' rapporte so1ent transportees 
~~~~~c~ement du pays membre d'exportation dans le pays membre d tmpof-

Sont co!lsldcr~es comme transpoflPeS directement du pays membre 
d f:l.portatton dans le p<!)S membre d'tmpori.Jilon-

a) les marchandues dont le transport s effectue sans emprunt du 
tPrritonc dun pavo; non pcuhe a l.s. ConVl·ntJon ou Sdns tranl!lbordl'ment 
Odns un tel puys; 

b) les marchandises dont le transport s'effectue avec emprunt du terri· 
hure dun ou de plUSieurs pays non parties à la Convention ou 
l!VCC' tr~nsbordement dan'> de tels pays. pour autant l'jlJC la travcrs~e 
de ces IMYS s'effectue sous couvert dun titre de trcmsport umque 
etabh dans un paJs membre, 

c) l<'s marchandlsP.s qu1, s.an11 être couvN!r-s par un htre de tran<!.port 

unique él<lbh dans un pays membre, empruntent le ternto1re dun 
ou dP plus1eurs pays non parties à la Convention pour être c::mhar~ 

fo~~. 0~or~PfËris!~:t't •• e~ee•~:.ba~,~::~ ~~~ab:~ts o~:n.0u.:::~'o. ct~: 
Palmas, Bathurst et autres ports de la Gamb1e, Tema, Takoradi, 
Accra, Bata, Conakry. Mombassa, BengbazJ, Tnpoli, Burulu, Wari, 
Caldbar, Lagos, Apa.pa. Port Harcourt. Port Soudan ou Dar-ès·Salam. 

Toutelots, ne sont pas considerés comme interruptifs du transport 
duect. 

- les escales dans les ports situés aur le terntoire de pays non par~ 
lies à la Convention; 

- les transbordements dans de tels ports, lorsqu·na résultent de cas 
de force maJPure ou lorotqu'ils sont consécutib à des fatts de mer. 

Lors de l'emprunt du terrftoue des pays visés c.1.-dessus les condtliOI&S 
particulières hxées pour le sejour et le transport d•ns ces pays doivent 
ètre remphes. 

Ill. REGLES A OBSERVER POUR L'ETABLISSEMENT DU CERTIFICAT DE CIRCULATION A. Y. 1 
1 Le cert1hcat de cnculali()n A. Y. t est établi dans une des langues dans 

lesquelles est rédu;ce la Convention el en conformité avec les dts
poslllons de drou mterne du pays membre d'exportation 

2 Le certthcat de ctrculation A Y. 1 est établi à la madune à écrire ou 
a la mam, dans ce de1nJe1 CdS, Il est rempli à 1 encre, en carde· 
tens d lmpnmf'ne Il ne dott comporter nt qrattages, ni sun'har~ 
<;es. L~s modlficall'lns qui y sont apportées do1vent être effectuüs 
eo b1Haot IE!s md1cahoos erronées et en o.joutant, le cas échéant, les 
indlcallons voulues Toute mod1flcahon ainsi op4orée doit ~lre approuvée 
par celu1 qui a établi le certificat et visée par lf's autorités douantères. 

3. Chaque article md1qué sur lo certifico.t de ctrculation A. Y. 1 doit 

être precédé d'un numëro d'ordre. Immoltdtatement au·dessous. de la 
dernière Inscription doit être trade une ligne borizootale. Les espaces 
non utUisés doivent 6tre bltoDDés de façon il reache impossible toute 
adjoocbon ultérieure. 

4. Les r •• ardlandlses sont dés1gn6es selon les usages. commerciaux avec 
les préclslosa• sultlsantH pour ea permettre l'ldenUflc.~Uoa. 

5. L'exportateur ou le transporteur peut compléter la partie du certHical 
réservtte 6 la •dédaratlon de (•exportateur• par une référence au docu· 
ment de transport. JI: est éqalemeot recommandé l l"exportateur ou au 
transporteur de reporter sur le document de transport couvrant J"exp'
dUion des mard\and1ses le nu!Uiro de aéne du certificat de circulation 
A Y 1 

IV. PORTEE DU CERTIFICAT DE CIRCULATION A. Y. 1 
Lorsqu'Ji a été utthse réguherement, Je cerhtica.l de circulation A. Y. 1 1 Le senlce des douanes du pays membre d•taportatloa peut, a'U 

permet d'obtenu: dans le pays membre d'importation, J'admisslo.a du l"estlma nf:cessaJre, se faire ):lrésenter tous autru documents justiflcaUfs, 
manband1se!ii qu1 y sont decrites au bénéfice des dispositions de la nolamment les documents de transport aou.s le couvert desquels a"elt 
Coovenllo~ effectuh l'e:r.p6djtloa. dea ma:c:hud.ises. 

V. DELAI DE PRESENTATION DU CERTIFICAT DE CIRCULATION A. Y. 1 
Le certificat de circulation A Y. t d01t être produit dans un délai de 1 

cinq mois à compter de la d,11e du v1u de la dout~ne du pays membre 
d"exportatton au bureau de douane du pa1o·a membre d importation où les 
marc::hand1ses sont pr•sentées. Toutefois, ce délai est porté 6 dix mois 
daD!J les cas au1vants: 

(•) Les pays membres aont: 

- lorsque les marchandises doivent lra.nsater pa.r l'ua des ports 6aum.t· 
rés 6. la Note li 'lous ct 

- lortque les mardtandises doivent trausiter par Wl port aitu6 sur le 
territoire d'un. Etat asaodé en ce qu.i C::OD.cema les •maages evec 
les Etats auociés crut n ont pas de frontières maritimes. 

a) les Etats membres de la C.E.E.: le Royaume de Belgique, la Républlque Pêdêrale d'Allemagne, la R.épubHque Fraaçalaa, la UpubUque ltalleDDe. 
le Ortt.nd-Dudlé de Luxembourg et le Royaume des Pays·'Baa en Europe, 

b) 1es Etats associQ~ 

~~i:ué:u;~~~~!Jr!u d!uf!:!~~.1ataR~~~~~~~~~:':e'r~~~e~d·t~:r::.r~~0it~:u:~:::u:enaC::.!:=::•i:u;t,P!~h::U~~':~.;:~~~~=::u::e ~.n'J:~u~:.~!&:: 
k•é:u~~~~q':.~ ~=~~~'!1~· 1~aR.,.~b~:~~· d~\ls~~l!it!~ ~·~·~l!:ft~~=·~~'\':a!•et~:u~l;:\:·iq~~ ~:;:~~!~~·du N1ger, la République Rwandaise, la 

(••J Per positioos tarifaires on ea.tud ceUu de la Nomenclature de B -us.ellea. 
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CONVENTION. D'ASSOCIATION DE YAOUNDE 

Cerfificat de Circulation des Manhandises 
Cerfificato per la Circolozione delle Merci 

Warenverkehrsbesdleinigung 
Cerfificaol inzake Goederenverkeer 

DECLARATION DE L'EXPORTATEUR 

A.Y.1 
A 

Je soussigné ........................... ·--·····-·-----···---·------···-·· ----··-- ........ ···-···-·--··-----·---·---·-··--.... ···-··--·----- ............. . 
(aoa et prénom ou ralloa. 10elale et aelrnH compl•te de 1•exportateur) 

···-·-·····················-·-----····--·-·····-···-·····-·---···---··-·-·--·-·-··· .. -·-···········-·-· ....... exportateur des marchandises décrites ci-après: 

~0 COLIS 

Marques et Nombre 
'cl numéros et nature 

DESIGNATION D!!S MARCHANDISES 

Nombre total de colis (col 3) .... -·---·---····· -·- ....... - .. - .. ·-··························---···---·-·--·-·-············ 

et quantités totales (col 5) .. ·-·-·-·-··-··---····--··------ ................................ ·-·--··---·--·-·--·-.. 

Observations: 

(Voir suite de la déclaration de !"exportateur au verso) 

Poids brut 
(kg) 

ou autre mesure 
(hl, m1, etc.) 

· · ········· ··-··-···· \ (en toutes 
fiettres) 



- 158 -

(Suite de la déc:luaUOD de l'uportetear figurant au recto) 

DECLAlU! que ces marchandises ont été obtenues en ----······-·-···-·-·--·---... et entrent dans la catégorie --....................... (1) 

visee à la Note 1 figurant au verso du certificat de circulation A. Y. 1 

PRECISE les circonstances qui ont conféré à ces mard:lancllsea le caractére de •produits originaires" de la manfère suivante (2): 

PRESENTE les pièces justificatives suivantes (3): 

M'ENGAGE A présenter, A la demande des autorités responsables, toutes justifications supplémentaires que celles-ci jugere.lent 
nécessaires en vue de la délivrance du présent certificat, e.lnsl qu'A accepter, le cas échéant, tout contr61e par 

lesdites autorités de ma comptabilité et des circonstances de la fabrication des mard!.andlllea susvisées 

DEMANDE la délivrance d'un certificat de circulation A. Y. 1 pour ces marchandises. 

Fait..._ ________ Je,._ ______ _ 

(Il MenU~DDor lo am.,.ro da la cat6gorla aa la compttto.at, lo cu ldahat, par l'blcllcaUoa 4u Uttara corrupcnulu,. 
(21 A ,...pUr o'U o'aglt da mudaucllo.. 4uo lo lobrlcotiOD desqualloo _, aatno du prodaltl tmporlla d'u autre poyo mambra 011 d'u payo Uaro 

o~ blea du prodllllo 4"orlglao bl46tormta6a. 

::!~:· J.•,:=!'~·::p:\'t.~~~a.i.':'~r.:t~o:,.ta,:~,t":'~::-.;.!: ;:=:":".a~t.':.~ .. d~~~~:'.:l:. ":'.!.~~~Y!:: ::.ru: 
tullalro. 
SI loo prodlllto lillo n ooura 01 dol-.aol poo d~ OD Yalnr u carlala pourcODiaga da la marclwullaa oblaaua pour qua aolt cooflrl 6 colla 
derallro lo coract6ra da 'produit orlglaatro•, blcllquart 
- pouT 1• produlta ada ea. oeuvre: 

- la Taleu.r a douaae al CM proda118 aoat d"odgt.M Uercea - \:&:r, Y4rtllabla paya pour loacllto prodlllta nr lo tarrllolra du pafl mambra o6 o·anoctua la labrlcatlcm, o'D o'aglt da prodalta d'orlglu 

-pour loo mardaoadiHI obtenues• lo prtz "d6part Dllu", c'oot l dira le prix paya aa fobrlcut- l'oalroprloo duquel o•oot .U- l'oewalooa 
au la lruarormatloa. Loraque catte OUYralaoD ou traaafonaatloll ett effeCtUe Mu deu: oa pluMunl eatrepriHs. le prlz 1. preadre a couldtr .. 
UoD .. , celui qui a 6t' pay• au deml.er fabricant. 

(3) Par ezempla. certfftc:ata de clrcv.latloa A. Y. t. docaments d."latportatlon. f&ettarel, etc., .. ri:f6raat nx produllti ab ea anne et. h caa 6clt6aat, • 
lo owdaODclloa tmport6a d'ua autro pap mombro et duUato l la r6exportolloa oa l'ttat. 
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DECISION N° 37/71 

du Conseil d'Association 
portant délégation de compétence au Comité d'Association 

à l'effet de modifier ou de compléter 
la décision n° 36/71 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

vu la Convention d'association entre la Communauté économique 
européenne et les Etats africains et malgache associés à cette 
Communauté, signée à Yaoundé le 29 juillet 1969, et notamment 
son article 10 et son article 49 paragraphe 2, 
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considérant que la décision n° 36/71 du Conseil d'association 
d~finit la notion de "produits origir..n.ires 11 pour llapplication 
ë::.1. titre I tle la Convention et les méthodes de coop3ration 
administrative ; 

considérru1t que l'article 34 de la dJ.cision nv 36/71 prévoit 
un examen annuel par le Conseil d' associa.tion à.e 1 1 application 
•:oa titr~s I ct II de cette décision et de leurd effets 6cono
r..iques, en vue d'y apporter toutes adaptationa nwcessaires, et 
indique également que cet examen peut ôtre effectué à intervalles 
plus rapprochés à la demande, soit de la Co~~unauto, soit des 
Etats associée ; 

considérant par ailleurs qu'en arr~tant la décision n° 36/71, 
le Conseil d'association laisse provisoirement en suspens 
l'examen et l'adoption de dispositions concernant l'origine cles 
envoio postaux, de certains produits de la p8che ct des tissus 
teints dits "Guinée" ou 11 Touareg11

1 ainsi qu'une tolérance pour 
l'incorporation de p~rties et pièces détachées non originaires 
dans des machines et appareils des chapitres 84 à 92 de la 
nomenclature de Bruxelles 

considérant que, dans ces domaines, et nonobstant.le fait que 
la ~écision n° 5/66 modifiée par les décisions n° 11/66 1 13/66 1 

20/68 et 26/68 reste d'application, il importe que, dès qu'un 
accord aura été trouvé, celui-ci puisse entrer en vigueur ; 

considérant qu'il s'avère dP.s lors nécessaire quo le Conseil 
d 1 association délègue au Comité d'association le pouvoir de 
modifier C'U de compléter, dans les domaines précités, la déci:.. 

sion n° 36/71 1 
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DECIDE 

Article premier 

Le Conseil d'association délègue au Comité d'association 
le pouvoir de modifier ou de compléter la décision no 36/71 
par des dispositions concernant exclusivement : 

-les envois postaux (paquets; colis postaux), 

les produits de la p~che, 

l'incorporation de parties et pièces détachées 11 non originaires 11 

dans des machines et appareils des chapitres 84 à 92 de la 
nomenclature de Bruxelles, 

les tissus teints dits "Guinée:r ou 11 Touareg11 de la position 
ex 55.09 du tarif douanier commun. 

Article 2 

Les Etats associés, les Etats membres et la Communauté sont 
tenus, pour ce qui les concerne, de prendre les mesures que comporte 
l'exécution de la présente décision. 

La présente décision entre en vigueur le 22 avril 1971. 

Fait à Tananarive, le 22 avril 1971 

Le Président du Conseil d'Association 

Y. BOURGES 
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DECISION N° 38/71 

du Conseil d'Association 
relative au régime fiscal et douanier applicable dans 

les Etats associés aux marchés financés par la Communauté 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

vu la Convention d'association entre la Communauté économique 
européenne et les Etats africains et malgache associés à cette 
Communauté, signée à Yaoundé le 29 juillet 1969, et notamment 
son article 27, 

considérant quril y a lieu d'arr3ter le régime fiscal et douanier 
applicable dans les Etats associés aux marchés financés par la 
Communauté, 
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DECIDE 

Article premier 

Les marchés financés par la Communauté ne sont pas assu
jettis aux droite de timbre et d'enregistrement, ou prélèvements 
fiscaux d'effet équivalent, existants ou à créer dans l'Etat 
associé béndficiaire. 

Toutefois, lee Etats associée appliquant au 1er janvier 1971 
des droits de timbre et d'enregistrement, ou des prélèvements 
fiscaux d'effet équivalent sur les marchée de travaux financés 
par la Communauté peuvent, à titre transitoire, et au.plus tard 
jusqu'au 31 janvier 1975, continuer à,lee percevoir dans la 
limite des taux en vigueur au 1er janvier 1971. 

Article 2 

1. Les marchés d'études, de contrSle et de surveillance, 
financés par la Communauté, ne donnent pas lieu à la perception, 
dans 1' Etat associé bénéficiaire, de taxes sur le chiffre 
d'affaires. 

2. Les bénéfices résultant de l'exécution des marchés de 
travaux, d'études, de contrSle et de surveillance financés 
par la Communauté sont imposables selon le régime fiscal 
interne de l'Etat associé, pour autant que les personnes 
physiques ou morales qui les y ont réalisés possèdent dans cet 
Etat un établissement stable ou que la durée d'exécution des 
marchés soit supérieure à six mois. 
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Article 3 

1. Les importations, dans le cadre de l'ex,cution d'un 
marché de fournitures conclu l la suite d'un appel d'offres 
inter.nntional et portant sur des produits destinés à 3tre 
consommés ou utilisés' en l'état, s'effectuent sans que le· 
franchissement du cordon douanier"de l'Etat associé bênéfi
ciaire de l'intervention financée·par la Communauté entra1ne 
la perception·de droits de douane ou de droits et taxes 
d'entrée, dès lors que ces droits et taxes ne sont pas la 
rémunération d'une proatation de services. 

2. Lorsque, à la suite d'un appel d'offres international, un 
marché de fournitures financé ~ar la Communaut' aura été attri
bué à une entreprise industrielle ressortissante de l'Etat 
associé intéressé, ce marché sera conclu .. pour le prix départ 
usine de la fourniture en question, majoré de la fiscalité 
interne applicable dans l'Etat associé à cette fourniture. 

Article 4 

Les achats de carburants, lubrifiante, liants hydrocarbonés 
ainsi que, d •une manière gdnérnle, ·de tous -les matériaux incorpo
rés dans les travaux financés par la Communa.utô,- sont réputés 
faits sur le marché local et subissent le régime fiscal de droit 
commun en vigueur dans 1 • Etat associé bénéficiaire. 

Article 5 

Les entreprises qui, pour-l'exécution des marchés de travaux, 
doivent importer des ma~ériels professionnels, bénéficient, sur 
leur demande, pour c:os matériels, et ce pendant v..ne période 
expirant trois mois apràs la réception définitive des travaux, 
de l'octroi du régime de ~'admission temporaire tel qu'il est 
défini par la législation de l'Etat associé. 
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Article 6 

Les importations en admission temporaire du matériel profes
sionnel nécessaire à l'exécution des taches définies dans un 
marché d'études, de contrôle ou de surveillance s'effectuent 
dans l'Etat associé bénéficiaire de l'intervention de la 
Communauté en exonération de la perception de droits de dJuane 
et de droits et taxes d'entrée, dès lors que ces droits et taxes 
ne sont pas la rémunération d'une prestation de services. 

Article 7 

Les importations d'effets et objets personnels, à l'exclu
sion des v6hicules à usage personnel, par les personnes physiques 
chargées de l'exécution des tâches définies dans un marché 
d'études, de contrôle ou de surveillance s'effectuent en e>. . .&é
ration de la perception de droits do douane et de droits et 
taxes d'entrée, dès lors que ces droits et taxes ne sont paa 
la rémunération d •une prestation de services,· sous réserve que 
ces effets et objets personnels soient en cours d'usage depuis 
au moins six mois, ct que leur importation ait lieu dans un délai 
de quatre·mois après la prise de fonction, dans l'Etat associé, 
desdites personnes. 

Article 8 

Toute matière non visée par la présente décision reste 
soumise à la législation de droit commun des Etats signataires 
de la Convention. 
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Article 9 

Les dispositions ci-dessus sont applicables à l'exécution 
de tous les marchés financés par la Communauté~ à conclure à 
compter de 1rentrée en vigueur de la présente décision. 

Article 10 

Les Etats associés, les Etats membres et la Communauté sont 
tenus, pour ce qui les concerne, de prendre les mesures que comporte 
l'exécution de la présente décision. 

La présente décision entre en vigueur le 22 avril 1971. 

Fait à Tanan~rive, le 22 avril 1971 

Le Président du Conseil d'Association 

Y. BOURGES 
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Synthèse des résolutions 
1/66, 2/67 et 3/68 

du Conseil d'association 

Le Conseil d'association a adopté, lors de sa 11ème session 
tenue le 22 avril 1971 à Tananarive, en application de l'Annexe IV 
de l'Acte final signé à Yaoundé le 29 juillet 1969, une synthèse 
des résolutions 1/66, 2/67 et 3/68 adoptées p~r le Conseil d'asso
ciation, sur la base de l'article 27 de la Convention d'association 
signée à Yaoundé le 20 juillet 1963, pour la définition de l'orienta
tion générale de la coopération financière et technique. 
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Afin que l'aide financière de le Communauté puisse avoir 
un effet rapide et durable sur les structures des Etats asso
ciés, il y a lieu de promouvoir la réalisation d'objectifs 
ayant une signification et m1e ihlportance déterminantes pour 
leur croissance économique et sociale. Ceci requiert notamment 
la concentration des efforts sur certains secteurs clés d'acti
vité et des zones géographiques de développement, compte tenu 
si nécessaire, des impératifs de la coopération régionale. 

Pour valoriser cette aide dont le caractère complémentaire 
a été souligné, l'effort propre des Etats associés devrait, si 
nécessaire avec l'cssistance technique de la Communauté, porter 
essentiellement sur : 

a) une programmv.tion rationnelle du développeQent économique et 
une utilisation judicieuse des diverses ressources disponi
bles ; 

b) une politique économique tendant à susciter et à multiplier, 
dans le cadre de cette programmation, les initiatives 
- notamment privées - dans les activités contribuant au 
développement de l'ensemble de l'économie. 
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En outre, les projets doivent €tre conçus de manière à : 

.- augmenter les recettes publiques et éviter un accroissement 
disproportionné des dépenses publiques (compte tenu de 
l'augmentation de la population et de l'expansion économique) 

-favoriser l'accroissement des recettes extérieures et maintenir 
dans des limités adéquates les dépenses extérieures, spécia
lement en ce qui concerne les paiements courants de manière 
à assurer l'équilibre des mouvements de devises ; 

à stimuler l'effort ·des producteurs et des entreprises des 
pays intéressés et l'investissement de capitaux nouveaux, 
locaux et extérieurs en vue de l'extension d'èntreprises 
existantes ou la création d'entreprises nouvelles. 

I - DEVELOPPEMENT !COUO~QUE 

Le développement ~conomique des Etats associés est un 
des objectifs principaux de la coopéra~ion financière et 
technique. Il doit s'accomplir par le développement du 
secteur agricole, du secteur industriel ainsi que du 
secteur des services (transports, tourisme, etc.). 

A - LE SECTEUR AGRICOLE 

Le développement agricole doit notamment être 
recherché par l'élargissement de la gamme des produc
tions tant pour la consommation intérieure en vue 
d'améliorer l'équilibre alimentaire des populations 
et amener une économie de devises pour les pays 
intéressés, que pour l'exportation en vue de faire face 
en partie à la détérioration constatée des termes 
de l'échange des Etats associés. 
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Cet élargissement des gammes des productions ne 
devrait pas exclure, si cela s'avère nécessaire, 
l'élimination de celles reconnues non rentables. 

Pour parvenir à l'accroissement souhaitable de 
la production, il est nécessaire de moderniser les 
structures agricoles existant dans les Etats asso
ciés par la mise en place d'un encadrement en milieu 
rural et la vulgarisation des méthodes rationnelles 
de production et de variétés nouvelles séldctionnées. 
Dans cet ordre d'idées, il importe : 

d'accorder une priorité à l'acquisition de matériels 
de production agricole appropriés utilisables par 
le paysan africain et malgache qui doit être le 
premier bénéficiaire de l'aide communautaire ; 

d'apporter toute l'attention souhaitable au déve
loppement de la production vivrière parallèlement 
aux efforts faits dans le domaine des cultures 
industrielles. 

Ces actions seront orientées dans le sens de la 

recherche et la mise en place de structures modernisées 
de production et de commercialisation. Tout en pour
suivant l'effort de modernisation des structures 
traditionnelles, les projets dans les secteurs de 
l'agriculture,y compris l'élevage et la pêche, 
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devront faire une plus large place à la création d'en
treprises pôles utilis~nt une organisation et des 
techniques de type industriel. De telles entreprises 
sont en particulier destinées à assurer une assistance 
technique, commerciale et matérielle aux producteurs 
trac.1i tionnels de la 'région. Toutefois, leur établisserüent · 
devra être effectué en tenant compte des pers1ectives 
de débouchés. 

Ces entreprises devront être gérées de telle sorte 
que les producteUl·s traditionnels ainsi que les consom-
mateurs du pays en retirent le maximum d'avru1tages 
directs et indirects compatibles avec les conà.itions 
du marché. 

Il importe d'autre part que les efforts déjà 
entrepris par les Etats associés soient poursuivis avec 
l'aide do la Comm~~auté pour parvenir 

à une adaptation aux cours mondiaux des principaux 
produits exporté~notawunent par l'amélioration de 
leur production, de leur transport, de leur condi
tionnement et de leur commercialisation ; 

à un accroissement de la production et des ventes des 
qualités susceptibles de répondre le mieux à la 
demande existante ou potentielle ; 
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- à une réforme, entre autres moyens par des crédits 
à l'équipement, des structures de commercialisation, 
notamment dans l'agriculture, l'outillage, la pêche 
et l'artisanat. 

B - LE SECTEUR INDUSTRIEL 

Le développement des économies des Etats associés 
doit également s'effectuer dans le domaine industriel. 
Il doit s'accomplir par le développement de la prospec
tion et de l'exploitation minières et de l'élargissement 
de la gamme des productions industrielles. 

La création d'une base industrielle doit Gtre 
fav~~isée, notamment par la transformation industrielle 
de ln production locale. Toutefois, la création d'unités 
de biens de consommation n'empêcha pas d'envisager la 

création d'unités destinées· à la fabrication des moyens 
de production. 

Il est cependant nécessaire de concevoir !"'indus
trialisation à l'échelon d'un espace économique viable, 
tout en restant attentif au danger de développement 
non harmonieux à l'intérieur d'une région quand 
certains critères ne sont pas observés. 



- 175 -

Tant dans le domaine industriel que dans le 
domaine agricole, on devra éviter des interventions 

·mal coordonnées risquant de pravoquer des phénomènes 
de surproduction et de concurrence préjudiciables aux 
intérêts des Etats associés. 

II - FORr.UlTION DES CADRES ET FORMATION PROFESSIONNELLE 

a) Programme de formation dans le développement global 

La-formation des-hommes doit 6tre entreprise sur 
la base de progr~es généraux établis par les Etats 
associés en fonction des besoins et de toutes les aides 
e~tJrieures disponibles. Ces programmes doivent être 
élaborés en priorit~ en vue de la formation des cadres 
et de la formation professionnelle dans les secteurs 
de la production et de la commercialisation. Les efforts 
portant sur la formation des cadres, notamment des cadres 
moyens du personnel d'administration et des services 
publics, et les efforts portant sur la formation profes
si~elle. doivent être accrus en étroite liaison avec 
l~s projets de développ~ment financés par la Communauté 
pour aboutir notamment à une africanisation progressive 
des cadres. ~1 sera ~insi possible de faciliter la relève 
des assistants techniques européens et d'assurer la gestion 
correcte des investissements effectués, notamment dans 
le secteur agricole. 
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b) HéthodP-s de form.."ltion 

Afin de répondre aux importants besoins des Etats 
aszociés en matière de formation, il conviendrait de 
favoriser la création d'P.t3blisscments sp~cialisé~ 
ouverts aux ressortis~ants des autre~ EtP.ts associés, 
dont les programmes seraient ada.pt.fs aux besoins propres 
des Etats associés. 

Dans ce contexte, la Communa'uté et les Etats 
associés examineront les mesures à prendre pour 
améliorer les méthodes de formation. 

c) Lieu de formation 

Pour la mise en oeuvre des progra~mes nationaux, 
la coopération entre les Etats associés doit être 
renforcée et élargie en vue d'utiliEcr les possibilités 
de fo~~tion en Afrique et à }~dngnsc~r. 

III - COOPERA~ION REGIONALE 

La Communauté est prête à contribuer, pour sa part, 
à lu réalisation d'une coopération 8conomique entre 
Etats associés en apportarLt l'assistance technique 
que pourront lui d0munder les Etats associés pour établir 
les progrnœ~cs coordonnés d'investiooement dans les 
donuincs où ln coopération r4t~onale est souhaitable. 
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De leur côté, les Etats associés concernés 
s'efforceront d'harmoniser•de la ~~ière la plus 
appropriée leurs projets d'investissements de manière 
à stimuler le développement de tous les Etats intércs~és, 
dans les conditions les plus économiques possibles et 
à contribuer au renforcement de la solidarité existant 
entre eux. 

Dans le domaine de l'induotrialisation, des pro
grammes d'investissements concertés à l'échelon pluri
national et des accords de marchés organisant l'aire 
de distribution des produits des industries nouvelles, 
devront être établis. 

Dans le domaine du développement de l'élevage, il 
importe, afin que l'élevage contribue de manière accrue 
à l'élévation du niveau de vie des Etats associés : 

a) d'élargir les accords déjà établis entre les Etats 
associés producteurs et consommateurs en vue de 
régulariser et d'améliorer les courants d'approvision
nement en produits animaux ; 
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b) de veiller au renforcement des actions coo ionnées 
des pays producteurs pour améliorer la cheptel, 
notamment sur le plan sanitaire. 

D~~s le domaine des moyens de communication, et sans 
porter préjudice aux intérêts nationaux particuliers 
des Etats associés, une importance accrue doit être 
accordée à la création et à l'amélioration des moyens 
de communication, notamment entre les Etats lorsqu'ils 
ont pour objet de faciliter les échanges et de réduire 
le handicap des régions et des pays de l'intérieur. 

IV -UTILISATION DES r,mYENS FINANCIERS 

En vue d'une utilisation complète et équilibrée de 
tous les moyens financiers mis à la disposition des Etats 
associés par la Convention, les possibilités de finan
cement par aides remboursables (prêts à des conditions 
spéciales sur les ressources du Fonds ; contribution 
à la formation de capitaux à risque~notamment sous forme 
de prises de participation ; prêts sur les ressources de 
la B.E.I.) devraient être exploitées davantage pour les 
projets ou parties de projets qui présentent les carac
téristiques requises pour ces modes de financement, 
compte tenu de leur intérêt économique_, de leur rentabilité 
et de la capacité d'endettement de l"'Etat interessé. 
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A cette fin, les Etats associés devraient favoriser 
la présentation de projets répondant à ces critères. 

L'utilisation des montants attribués pour le finan
ceme~t des projets ou des programmes doit se faire dans 
les meilleures condi t'ions écononiques. 

1. Délais d'exécution 

Les Etats associée et la Communauté, dans les 
limites de leura compétences respectives, devraient 
veiller à 

- éviter que le coût des projets et leur réalisation 
ne soient affectés par des délais trop importants 
entre l'approbation des projeta et leur réalisation 

combler le p~us rapidement possible les r~tards 
intervenus dan3 l'exécution des projets approuvés. 

2. Création de moyens propres cl.e développement et de 
fonctionnement 

La préférence doit Gtre donnée a1uc projets 
susceptibles d'aider les Etats associés intéressés 
à se créer des moyens propres de développement 
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et de fonctionnement. Ceci permettrait, d'une part, 
de multiplier les opérations pouvant être financées 
sur les ressources locales et, d'autre part, de 
créer les moyens budgétaires permettant d'affecter 
des ressources suffi~antes et régulières pour assurer 
l'entretien et le bon fonctionnement des réalisaticns 
financées par le Fonds. 

3. ~xécution des projets 

La participation des Etats associés à la réali
sation des projets serait renforcée dans les limites 
de leurs possibilités. Pour pallier les inouffisances 
signalées au niveau des Etats associés, la Communauté 
continuera, selon le cas, à prêter aux Etats associés 
qui en feraient la demande une assistance technique 
concomitante à la réalisation de ces projets. Cëci 
vaut égaleme~t pour l'assistance technique postérieure 
en raison de la pénurie de cadres qui èonstitue 
parfois un obstacle série~ à la mise en route et à 
l'exploitation des investissements financés par la 
Communauté. 

4. Utilisation do la formation 

Une collaboration suivie entre la Commission 
et les Etats associés per.mettra d'assurer Le meil
leur rendement possible des programmes de ~ourses et 
des pr?grr'..DIJes d·e formation spécifique. 
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Le persOJ't.n9l nouvelle!:lent fCirmé doit ~tre utilisé 
dans son pays d'origine, en fonction de la for
t~atiot:. reçue.,. Il serait sou.ha;.table que la règle déj3. 
appl1quée par divers Etats associés, qui subordonnent 
l'octroi des bout'5es à un engagetnent de la par-t de~ 
bénéficiaires de travailler pendant un temps à 

déterminer dans leur pays d'origine, soit éteùduu à 
tous les Etats associés. 

Par ailleurs, il conviendrait d'examiner les 
mesures pratiques permettant de résoudre certains 
p~oblèmcs relatifs à la reconnaissance ou à l'équi
valence des diplômes déJ.i vrés dü.no les différents 
établissements de formation de~ Etats membr0s. 

La Communauté et les E~ats a~sociés étudieront 
en outre les mesures à prenrlre ponr que les béné
ficiaires des bour~es puissent entreprendre leurs 
études dons les Etats membres ou les Etats associés, 
dès le début des divers cycles d'e11seignement. 

Pour apprécier les ré~ultats de la coopération 
dans ce domaine, le Conseil d'association prot~dcra, 
soit à la demande de la Commummté, soit à la dcmn.r~de 
des Etats associés, à un échange de vues, sur l'uti
lisation des prog:mmrr.e!:l de forruation. 
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5. Entretien des r~alisations 

Dans la sélection des projets, il devrait être 
tenu le plue grand compte des charges récurrentes, 
estimées de façon réaliste, que ces projets peuvent 
entratner, et plus pnrticulièrement de leurs impli
cations éventuelles sur les budeets de fonctionnement 
dos Etats bénéficiaires. 

V - ETUDES GENERALES 

Les Etats intéressés doivent continuer à Etre 
associés au choix des bureaux d'études. Le choix de ces 
bureaux, qu'ils soient installés dans les Etats membres 
ou dans les Etata associés, doit être guidé par des critères 
d'expérience, d'efficacité et d'indépendance. 

Les études pnérales financées par la Conmnmauté 
aerant effectuées en étroite collaboration avec les 
autorités compétentes des Etats associés. Leur résultat 
est communiqué en temps opportun aux Etats associés. 

Fait à Tananarive, le 22 avril 1971 

Le Président du Conseil d'Association 

Y. BOURGES 



II. INFORMATIONS CONCERNANT L'ASSOCIATION 
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COMPOSITION DE LA COUR ARBITRALE DE L'ASSOCIATION 

(au 23 avril 1971) 

PRESIDENT M. R •. LECO~~. Président de la Cour de Justice des 
Communautés européennes 

M. Abdillahi Saïd OSMAN, Avocat-général à la Présidence . 
du Conseil révolutionnaire suprême, MOGADISCIO 

Suppléant : M. Trudon LUBAMBA, Conseiller à la Cour 
suprême de Justice de KINSHASA 

M. Fulgence SEMINEGA, Président de la Cour suprême 
de la République RWANDAISE 

Suppléant M. Jules KOUNKOUD, Substitut général 
près de la Cour d'appel de la République 
populaire du CONGO 

M. TRABUCCHI, Juge à la Cour de Justice des 
Communautés européennes 

Suppléant : M. MERTENS de WILMARS, Juge à la Cour 
de Justice des Communautés européennes 

M. KUTSCHER, Juge à la Cour de Justice des 
Communautés européennes 

Suppléant : M. DONNER, Juge à la Cour de Justice 
des Communautés européennes 
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REGLEMENT (CEE) N° 517/70 DU CONSEIL 

du 17 mars 1970 

relatif au reg1me applicable aux viandes bovines, originaires des Etats africains et 
malgache associés ou des pays et territoires d'outre-mer 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée (1), 

considérant que la convention d'association entre la 
Communauté économique européenne et les Etats 
africains et malgache associés à cette Communauté, 
signée le 29 juillet 19,69, prévoit que, pour les pro
duits agricoles qui font l'objet d'une organisation 
commune des marchés et lorsqu'il existe un intérêt 
économique des Etats associés à l'exportation de ces 
produits, la Communauté fixe un régime d'importa
tion pour les produits originaires de ces 'Etats, plus 
favorable que le régime général applicable aux mêmes 
produits originaires des pays tiers ; 

considérant que la décision que le Conseil adoptera, 
en ce qui concerne l'association des pays et territoires 
d'outre-mer à la Communauté économique euro
péenne, devra prévoir des dispositions identiques en 
ce qui concerne les produits agricoles originaires de 
ces pays et territoires ; 

considérant que le règlement (CEE) n° SOS/68 du 
<:onseil, du 27 juin 1968, portant organisation com
mune des marchés dans le secteur de la viande bo
vine (!), modifié en dernier lieu par le règlement 
(CEE) n° 2463/69 (3), instaure un régime d'échan
ges avec les pays tiers comportant la perception à 
l'importation, d'une part, de droits de douane et, 
d'autre part, de prélèvements ; 

comidérant que l'obligation de la Communauté vis-à
vis des Etats, pays et territoires associés peut être 

remplie en exonérant des droits de doua~e les 
produits de ce secteur, originaires de ces Etats, 
pays et territoires ; 

considérant que ces mesures doivent pouvoir être 
appliquées jusqu'au 31 janvier 1975, date à laquelle 
devrait expirer la convention du 29 juillet 1969, pour 
autant que celle-ci entre en vigueur au plus tard le 
ter janvier 1971 ; 

considérant qu'il a été procédé aux consultations avec 
les Etats associés, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT: 

Article premier 

Les produits visés à l'article 1''' du règlement (CEE) 
n° 805/68, originaires des États africains ct malga
che associés ou des pays ct territoires d'outre-mer, 
sont importés dans la Communauté en exemption des 
droits de douane. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le ter avril 
1970. 

JI est applicable jusqu'au 31 décembre 1970. 

Toutefois, il reste en application jusqu'au 31 janvier 
1975 en cc qui concerne les produit~ originaires des 
Etats africains et malgache associés ou des pays ct 
territoires d'outre-mer, pour autant que soient entrées 
en vigueur, au plus tard le ter janvier 1971, rc~pcc
tivement la convention d'as~ociation signée à Yaoun
dé le 29 juillet 1969 et la décision devant remplacer 
la décision du Conseil, du 25 février 1964, relative à 
l'association des pays et territoires d'outre-mer à la 
Communauté (4). 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments ct directement applicahle 
dans tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 17 mars 1970. 

(') JO ao C 139 du 28. 10. 1969, p. 51. 
(•) JO no L 148 du 28. 6. 1968, p. 24. 
(1) JO no L 312 du 12. 12. 1969, p. 3. 

Par le Conseil 

Le président 

Ch. HEGER 

(') JO no 9.3 du 11. 6. 1964, p. 1472/64. 
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RE.GLEMENT (CEE) N° 518/70 DU CONSEIL 

du 17 mars 1970 

relatif au régime applicable aux produits oléagineux originaires des f.tats africains et 
malgache associés ou des pays et territoires d'outre-mer 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son artide 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée (1), 

considérant que la convention d'association entre la 
Communauté économique européenne et les ttats 
africains et malgache associés à cette Communauté, 
signée le 29 juillet 19,69, prévoit que, pour les pro
duits agricoles qui font l'objet d'une organisation 
commune des marchés et lorsqu'il existe un intérêt 
économique des f.tats associés à l'exportation de ces 
produits, la Communauté fixe un régime d'importa
tion pour les produits originaires de ces f.tats, plus 
favorable que le régimé général applicable aux mêmes 
produits originaires des pays tiers ; 

considérant que la décision que le Conseil adoptera, 
en ce qui concerne l'association des pays et territoires 
d'outre-mer à la Communauté économique euro
péenne, devra prévoir des dispositions identiques en 
ce qui concerne les produits agricoles originaires de 
ces pays et territoires ; 

considérant que, au titre du règlement n° 136/66/CEE 
du Conseil, du 22 septembre 1966, portant établisse
ment d'une organisation commune des marchés dans 
le secteur des matières grasses (1), modifié en dernier 
lieu par le règlement (CEE) n° 2146/68 (3), les impor
tations de produits oléagineux, sauf l'huile d'olive et 
certains résidus provenant du traitement de corps 
gras et de l'extraction de l'huile d'olive, sont sou
mises au droit du tarif douanier commun ; 

considérant que l'obligation de la Communauté vis-à
vis des f.tats, pays ct territoires associés peut être 
remplie en éliminant les droits de douane et en met
tant en œuvre, en cas de besoin, des mesures parti· 
culières en ce qui concerne les graines oléagineuses ; 

considérant que ces mesures doivent pouvoir être 
appliquées jusqu'au 31 janvier 1975, date à laquelle 
devrait expirer la convention du 29 juillet 1969, pour 
autant que celle-ci entre en vigueur au plus tard le 
1 cr janvier 1971 ; 

(') JO no C 139 du 28. 10. 1969, p. 51. 
(") JO no 172 du 30. 9. 1966, p. 3025/66. 
{') JO no L 314 du 31. 12. 1968, p. 1. 

considérant qu'il a été procédé aux comult:ttions ave.: 
les ttats associés, 

A ARRf.Tt LE PRtSENT Rf.GLEMENT: 

Article premier 

Les produits visés à l':trticlc ter paragraphe 2 sous 
a) et b) du règlement no 136/,66/CEE, originaires de~ 
f.tats africains et malgache associés ou des pays ct 
territoires d'outre-mer, sont importés dans la Com
munauté en exemption des droits de douane. 

Article 2 

Dans le c:1s où le volume des importations .d'une des 
graines oléagineuses visées à l'article 1 cr, origin:tircs 
des Etats afric:tins et malgache associés ou des pays 
et territoires d'outre-mer, subirait des modifications 
sen~ibles par rapport à la situation actuelle, le 
Conseil, statuant sur proposition de la Commission 
selon la procédure de vote prévue à l'article 43 para
graphe 2 du traité, après ex:1mcn des circonstances 
entraînant ces modifications, met en œuvre, en cas 
de besoin, des mesures particulières, autres que fin:tn
cières, ayant pour objet de remédier à cette situation. 

Article 3 

Le règlement n° 355/67/CEE du Conseil, du 25 juillet 
1967, relatif au régime applicable aux produits oléa
gineux originaires des Etats africains et malgache 
associés ou des pays et territoires d'outre-mer (4), 

modifié par le règlement (CEE) n° 989/69 (5), est 
abrogé. 

Article 4 

Le présent règlement entre en vigueur le 1" :wril 
1970. 

Il est applicable ju~qu':1u 31 décembre 1970. 

Toutefois, il reste en application jusqu'au 31 janvier 
1975 en cc qui concerne les produits originaires des 
E.A.M.A. ou des P.T.O.M., pour autant que soient 
entrées en vigueur, au plus tard le t•r janvier 1971, 
respectivement la convention d'association signée à 

(•) JO no 17.1 du 27. 7. 1967, p. 1. 
(5) JO no L 130 du :n. 5. 1969, p. 2. 
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Y.10undé le 29 juillet 1969 et la décision devant rem
placer la décision du Conseil, du 25 février 1964, 

relative à l'association des pays et territoires d'outre
mer à la Communauté (1). 

Le présent règlement est obligatoire dans tous sc~ éléments et directement applicable 
dans tout Etat membre. 

Fair à Bruxelles, le 17 mars 1970. 

Par le Co11seil 

I..e présidmt 

Ch. HF..GER 

( 1) JO no 93 Ju 11. 6. 1964, p. 1472/64. 
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REGLEMENT (CEE) N° 519/70 DU CONSEIL 

du 17 mars 1970 

relatif au régime applicable aux produits transformés à base de fruits et légumes origi
naires des Etats africains et malgache associés ou des pays et territoires d'outre-mer 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTl\S EUROPl\ENNES, 

vu le traité instituant la Communauté 'ééonomique 
européenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée (1), 

considérant que la convention d'association entre la 
Communauté économique européenne et les Etats 
africains et malgache associés à cette Communauté, 
signée le 29 juillet 19~9, prévoit que, pour les pro
duits agricoles qui font l'objet d'une organisation 
commune des marchés et lorsqu'il existe un intérêt 
économique des Etats associés à l'exportation de ces 
produits, la Communauté fixe un régime d'importa
tion pour les produits originaires de ces Etats, plus 
favorable que le régime général applicable aux mêmes 
produits originaires des pays tiers ; 

considérant que la décision que le Conseil adoptera 
en ce qui concerne l'association des pays et territoires 
d'outre-mer à la Communauté économique euro
péenne devra prévoir des dispositions identiques en 
ce qui concerne les produits agricoles originaires de 
ces pays et territoires ; 

considérant que le règlement (CEE) n° 865/68 du 
Conseil, du 28 juin 1968, portant organisation com
mune des marchés dans le secteur des produits trans
formés à base de fruits et légumes (2), modifié en 
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 2463/69 (8), 
instaure un régime d'échanges applicable à ces 
produits, comportant la perception à l'importation, 
d'une part, de droits de douane et, d'autre part, de 
prélèvements au titre des sucres divers d'addition ; 

considérant que l'obligation de la Communauté vis-à
vis des Etats, pays et territoires associés peut être 
remplie en exonérant des droits de douane lesdits 
produits originaires de ces Etats, pays et territoires ; 

considérant qu'il convient, en outre, d'exempter les 
conserves d'ananas, les jus d'ananas, les mélanges 
d'ananas, de papaye et de grenadille et les mélanges 
de jus d'ananas, de papaye et de grenadille, de 
l'application des prélèvements sur les sucres divers 
d'addition ; 

considérant que ces mesures doivent pouvoir être 
appliquées jusqu'au 31 janvier 1975, date à laquelle 
devrait expirer la convention du 29 juillet 1969, pour 

(l) JO no C 139 du 28. 10. 1969, p. 51. 
(') JO no L 153 du 1. 7. 1968, p. 8. 
(1) JO no L 312 du 12. 12. 1969, p. 3. 

autant que celle-ci entre en vigueur au plus tard le 
ter janvier 1971 ; 

considérant qu'il a été procédé aux consultations avec 
les Etats associés, 

A ARRETE. LE PRF..SENT RtGLEMENT: 

Article premier 

Les produits visés à l'article ter du règlement (CEE) 
n° 865/68, originaires des Etats africains et malgache 
associés ou des pays et territoires d'outre-mer, sont 
importés dans la Communauté en exemption des 
droits de douane. 

Article 2 

Le prélèvement au titre des sucres divers d'addition 
n'est pas appliqué aux importations originaires des 
Etats africains et malgache associés et des pays et 
territoires d'outre-mer des produits suivants : 

- conserves d'ananas, de la sous-position 20.06 B Il 
a) 5 aa) et b) 5 aa) du tarif douanier commun, 

- jus d'ananas, de la sous-position 20.07 B JI b) 5 
aa) du tarif douanier commun, 

- conserves de mélanges d'ananas, de papaye ct de 
grenadille, de la sous-position ex 20.06 B Il a) 8 
et b) 8 du tarif douanier commun, 

- mélanges de jus d'ananas, de papaye ct de grena
dille, de la sous-position ex 20.07 B Il b) 8 bb) 11 
du tarif douanier commun. 

Article 3 

Le règlement (CEE) n° 86,6/68 du Conseil, du 28 juin 
1968, relatif au régime applicable aux produits trans
formés à base de fruits et légumes, originaires des 
Etats africains et malgache associés ou d<.-s pays ct 
territoires d'outre-mer (4), modifié par le règlement 
(CEE) no 989/69 (5), est abrogé. 

Article 4 

Le présent règlement entre en vigueur le ter avril 
1970. 

Il est applicable jusqu'au 31 décembre 1970. 

(') JO no 1. 153 du 1. 7. 1968, p. 17. 
(5) JO no L 130 du 31. 5. 1969, p. 2. 
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Toutefois, il reste en application jusqu'au 31 janvier 
1975 en ce qui concerne les produits originaires des 
Et:ns africains et malgache associés ou des pJys et 
territoires d'outre-mer, pour autant que soient en
trêes en vigueur, au plus tJrd le 1''r janvier 1971, 

respectivement la convention d'association signée à 
Yaoundé le 29 juillet t969 et la décision devant 
remplacer la décision du Conseil, du 25 février 1964, 
relative à l'association des pays et territoires d'outre
mer à la Communauté (1). 

Le présenr règlement est obligatoire dJns tous ses éléments ct directement applkahle 
dans tout Etat membre. 

Fait .i Bruxelles, le 17 mars 1970. 

Par le Conseil 

Le président 

Ch. HtGER 

( 1) JO no 93 du 11. 6. 1964, p. 1472/64. 
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RtGLEMENT (CEE) N° 520/70 DU CONSEIL 

du 17 mars 1970 

fixant les dispositions particulières applicables à l'importation des marchandises relevant 
du règlement (CEE) no 1059/69, originaires des Etats africains et malgache associés 

ou des pays et territoires d'outre-mer 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 1059/69 du Conseil, du 
28 mai 1969, déterminant le régime d'échanges appli
cable à certaines marchandises résultant de la trans
formation de produits agricoles (1), modifié par le 
règlement (CEE) n° 2520/69 (2), et notamment son 
article 12, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que la convention d'association entre la 
Communauté économique européenne et les Etats 
africains et malgache associés à cette Communauté, 
signée le 29 juillet 19.69, prévoit que, pour les pro
duits agricoles qui font l'objet d'une organisation 
commune des marchés et lorsqu'il existe un intérêt 
économique des Etats associés à l'exportation de ces 
produits, la Communauté fixe un régime d'importa
tion pour les produits originaires de ces Etats, plus 
favorable que le régime général applicable aux mêmes 
produits originaires des pays tiers ; 

considérant que la décision que le Conseil adoptera, 
en ce qui concerne l'association des pays et territoires 
d'outre-mer à la Communauté économique euro
péenne, devra prévoir des dispositions identiques en 
ce qui concerne les produits agricolés originaires de 
ces pays er territoires ; 

considérant que le régime d'échanges fixé par le 
règlement (CEE) n° 1059/69 comporte la perception, 
à l'importation dans la Communauté, d'une imposi
tion composée, d'une part, d'un élément fixe destiné 
à assurer une protection à l'industrie communautaire 
productrice des mêmes marchandises et, d'autre part, 
d'un élément mobile, établi dans les conditions pré
vues aux articles 6 et 7 de ce règlement et destiné à 
couvrir, pour les quantités de produits de base consi-

(1) JO no L 141 du 12. 6. 1969, p. 1. 
(1) JO no L 317 du 18. 12. 1969, p. 1. 

dérées comme ét~nt entrées dans leur fabrk:~tion, 
l'incidence de la différe:~ce entre les prix desdits 
produits dans la Communauté et ceux à l'impor
tation en provenance des pays tiers, lorsque le coût 
total desdites quantités de produits de base est plus 
élevé dans la Communauté ; 

considérant que l'obligation de la Communauté vis
à-vis des Etats, pays ou territoires associés peut être 
remplie par l'octroi, lors de l'importation des mar
chandises auxquelles s'applique le règlement (CEE) 
no 1059/69, d'un régime comportant l'exemption de 
l'élément fixe; que, pour les marchandises relevant 
des sous-positions 17.04 C et 18.06 C et de la po
sition 19.04 du tarif douanier commun, pour l'ex
portation desquelles il existe un intérêt économique 
particulier de cenains Etats associés, il convient de 
prévoir, en outre, l'exemption de l'élément mobile 
applicable aux mêmes marchandises importées des 
pays tiers; 

considérant que les mesures doivent pouvoir être 
appliquées jusqu'au 31 janvier 1975, date à laquelle 
devrait expirer la convention du 29 juillet 1969, pour 
autant que celle-ci entre en vigueur au plus tard le 
1°' janvier 1971 ; 

considérant qu'il a été procédé aux consultations avec 
les Etats associés, 

A ARRETE LE PRESENT Rf.GLEMENT: 

Article premier 

1. Lors de l'importation dans la Communauté des 
marchandises auxquelles s'applique le règlement 
(CEE) n° 1059/69, originaires des Etats africains et 
malgache associés ou des pays et territoires d'outre
mer associés: 

a) il n'est pas perçu d'élément fixe ; 

b) il est perçu l'élément mobile déterminé confor
mément aux dispositions dudit règlement. 

2. Toutefois, l'élément mobile visé au paragraphe 
1 sous b) n'est pas perçu à l'importation des mar
chandises CÎ·après : 
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!\: .. "~u urif 
Jt"~u.anicr 

17.04 

18.06 

Dèstgnatron des march.tnd1sn 

Su.:reries sans cacao : 

C. Préparation dire « chocolat bl.tnc • 

Chocolat et autres préparations alimen
taires contenant du cacao : 

C. Chocolat ct articles en çhocolat 
mC:me fourrés ; sucreries ct leurs 
succédan~~ fabriqués à partir de 
'produits de substitution du sucre, 
.:ontcnant du cacao 

19.04 T.tpiuc.t, y compris çeJui de fécule de 
pommes de terre 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 peuvent 
être adaptées par le Conseil statuant à l'unanimité 
sur proposition de la Commission, notamment pour 
tenir compte de l'évolution du marché communau
taire. Les mesures en question font l'objet d'une 
information préalable au conseil d'association ct 
éventuellement de consultation au sein de celui-ci. 

Article 2 

Le règlement n° 127/67/CEE du Conseil, du 13 juin 
1967, arrêtant les dispositions particulières applica
bles aux marchandises relevant du règlement n° 160/ 
.66/CEE et qui sont importées des :E.tats africains et 
malgache associés ou des pays et territoires d'outre· 
mer dans les :E.tats membres (1), modifié en dernier 
lieu par le règlement (CEE) n° 988/69 (1), est abrogé. 

Article 3 

Le présent règlement entre en vigueur le 1•• avril 
1970. 

Il e,o,t applicable jusqu'au 31 décembre 1970. 

Toutefois, il reste en application jusqu'au 31 janvier 
1975 en ce qui concerne les produits originaires des 
I:.tats africains et malgache associés ou des pays et 
territoires d'outre-mer, pour autant que soient en· 
trées en vigueur, au plus tard le t•r janvier 1971, 
respectivement la convention d'association signée à 
Yaoundé le 29 juillet 1969 et la décision devant rem
placer la décision du Conseil, du 25 février 1964, 
relative à l'association des pays et territoires d'outre
mer à la Communauté (1). 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout I:.tat membre. 

Fait à Bruxelles, le 17 mars 1970. 

Par le Conseil 

Le président 

Ch. HEGER 

(
1 J JO n° 119 du 20. 6. 1967, p. 2341/67 

tt) JO no L 130 du 31. 5. 1969, p. 1. 
(1) JO no 93 du 11. 6. 1964, p. 1472/64. 
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REGLEMENT (CEE) N° 521170 DU CONSEIL 

du 17 mars 1970 

prévoyant des mesures déroptoires en ce qui concerne les importations dans les dépar
tements français d'outre-mer de certains produits agricoles originaires des Etats africains 

et malgache associés ou des pays et territoires d'outre-mer 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EU~OP2ENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée (1), 

considérant que la convention d'association entre la 
Communauté économique européenne et les :Etats 
africains et malgache associés à cette Communauté, 
signée le 29 juillet 19fj9, prévoit que, pour les pro
duits agricoles qui font l'objet d'une organisation 
commune des marchés et lorsqu'il existe un intérêt 
économique des Etats associés à l'exportation de ces 
produits, la Communauté fixe un régime d'importa
tion pour les produits originaires de ces Etats, plus 
favorable que le régime général applicable aux mêmes 
produits originaires des pays tiers ; 

considérant que la décision que le Conseil adoptera, 
en ce qui concerne l'association des pays et territoires 
d'outre-mer à la Communauté économique euro
péenne, devra prévoir des dispositions identiques en 
ce qui concerne les produits agricoles originaires de 
ces pays et territoires ; 

considérant que le règlement n" 359/67/CEE (1), mo
difié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 2463/ 
69 (3), a instauré, dans le secteur du riz, un régime de 
prélèvements applicable lors de l'importation dans 
la Communauté ; que le règlement (CEE) n° 805/ 
6!! (4), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) 
n° 2463/69, a instauré, dans le secteur de la viande 
bovine, un régime d'échanges avec les pays tiers, 
comportant la perception à l'importation, d'une 
part, de droits de douane et, d'autre part, de prélè
vements; 

considérant que le règlement n" 517/70 du Con
seil, du 17 mars 1970, relatif au régime applica
ble aux viandes bovines, originaires des Etats afri
cains et malgache associés ou des pays et territoires 
d'outre-mer (6), exonère des droits de douane lesdits 
produits; 

(') JO no C 139 du 28. 10. 1969, p. 51. 
(1\ JO no 174 du 31. 7. 1967, p. 1. 
(1) .JO no L 312 du 12. 12. 1969, p. 3. 
(4) JO no L 148 du 28. 6. 1968, p. 24. 
($) Voir p. 1 du présent Journal officiel. 

considérant que le règlement n° 404/67/CEE du 
Conseil, du 25 juillet 1967, relatif au régime· appli
cable aux riz et brisures de riz originaires des :Etats 
africains et malgache associés ou des pays et terri
toires d'outre-mer (1), prorogé en dernier lieu par le 
règlement (CEE) n° 989/69 (7), prévoit, d'une part, 
l'octroi aux importations de riz déconiqué, de riz 
paddy et de brisures originaires de~ E.A.M.A. ct des 
P.T.O.M., d'une réduction de prélèvement ct, d'au
tre part, l'octroi aux importations de riz usiné ori
ginaire des E.A.M.A. et des P.T.O.M. d'une réduction 
du prélèvement correspondant à la réduction appli
cable au riz décortiqué et d'une réduction égale au 
montant de protection prévu pour l'industrie com
munautaire ; 

considérant que des courants d'échanges ont tradi
tionnellement existé à partir des Etats, pays et terri
toires associés vers les départements français d'outre
mer et que, en vertu de l'article 57 de la convention, 
le titre 1 de cette convention s'applique à ces courants 
d'échanges; 

considérant que, dans ces conditions, les régimes 
applicables aux viandes bovines ainsi qu'aux riz et 
brisures de riz, instaurés par les règlements cités ci
dessus, peuvent être complétés en exemptant des 
prélèvements lesdits produits, originaires des :Etats 
africains et malgache associés ou des pays et terri
toires d'outre-mer, importés dans les départements 
français d'outre-mer ; 

considérant que ces mesures doivent pouvoir être 
appliquées jusqu'au 31 janvier 1975, date à laquelle 
devrait expirer la convention du 29 juillet 1969, pour 
autant que celle-ci entre en vigueur au plus tard le 
ter janvier 1971 ; 

considérant qu'il a été procédé aux consultations avec 
les Etats associés, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT: 

Article premier 

Les prélèvements ne sont pas appliqués pour les 
produits énumérés ci-après, lorsqu'ils sont originaires 

( 0 ) 10 no 18.~ du 5. 8. 1967, p. 1. 
(') JO no L 130 du 31. S. 1969, p. 2. 
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des Etats africains et malgache associés ou des pays 
et territoires d'outre-mer et importés dans le.~ dépar
tements français d'outre-mer : 

="" Ju tani 
c.,k,u.uucr 

a) Ol.02A Il 

0:!.01 A Il a) 

b) 10.06 

Animaux viv.mts de l'espèce bo
\·ine, des espèces domestiques, 
autres que des reproducteur~ de 
race pure 

Viandes de l'espèce bovine domes
tique, fraîches, réfrigérées ou con
gel.!es 

Riz 

Artide 2 

Le présent règlement entre en vi~:ueur le ter avril 
1970. 

Il est applicable jusqu'au 31 décembre 1970. 

Toutefois, il reste en application jusqu'au 31 janvier 
1975 en ce qui concerne les produits originaires des 
:Etats africains et malgache associés ou des pays et 
territoires d'outre-mer, pour autant que soient entrées 
en vigueur, au plus tard le 1•• janvier 1971, respecti
vement la convention d'association signée à Yaoundé 
le 29 juillet 1969 et la décision devant remplacer la 
décision du Conseil, du 25 février 1964, relative 
à l'association des pays et territoires d'outre-mer à 
la Communauté (1). 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 17 mars 1970. 

Par le Conseil 

l..e président 

Ch. HEGER 

(') JO no 93 du 11. 6. 1964, p. 1472/64. 



- 195 -

IŒGLEMENT (CEE) N° 522170 DU CONSEIL 

du 17 mars 1970 

relatif au régime applicable aux produits transformés à base de céréales et de riz, 
originaires des Etats africains et malgache associés ou des pays et territoires d'outre-mer 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée (1), 

considérant que la convention d'association entre la 
Communauté économique européenne et les Etats 
africains et malgache associés à cette Communauté, 
signée le 29 juillet 1969, prévoit que, pour les pro
duits agricoles qui font l'objet d'une organisation 
commune des marchés et lorsqu'il existe un intérêt 
économique des Etats associés à l'exportation de ces 
produits, la Communauté fixe un régime d'importa· 
tion pour les produits originaires de ces Etats, plus 
favorable que le régime général applicable aux mêmes 
produits originaires des pays tiers ; 

considérant que la décision que le Conseil adoptera, 
en ce qui concerne l'association des pays et territoires 
d'outre-mer à la Communauté économique euro
péenne, devra prévoir des dispositions identiques en 
ce qui concerne les produits agricoles originaires de 
ces pays et territoires ; 

considérant que le règlement n° 120/67/CEE du 
Conseil, du 13 juin 1967, portant organisation com
mune des marchés dans le secteur des céréales (•), 
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 
2463/69 (3), et le règlement n° 359/67/CEE du Con
seil, du 25 juillet 1967, portant organisation com
mune du marché du riz (4), modifié en dernier lieu 
par le règlement (CEE) no 2463/69, instituent un 
régime de prélèvements applicable lors de l'impor
tation dans la Communauté ; 

considérant que l'obligation de la Communauté vis
à-vis des :Etats, pays et territoires associés peut être 
remplie en prévoyant, lors de l'importation des pro· 
duits visés par les règlements précités, originaires de 
ces :Etats, pays et territoires, une diminution du pré
lèvement égale au montant de protection de l'in
dustrie communautaire de transformation et, lors de 
l'importation de racines de manioc et de produits 

(1) JO no C 139 du 28. 10. 1969, p. 51. 
(1) JO on 117 du 19. 6. 1967, p. 2269/67. 
(') JO no L 312 du 12. 12. 1969, p. 3. 
(4) JO no 174 du 31. 7. 1967, p. 1. 

fabriqués à partir de celles-ci, une diminution sup
plémentaire du prélèvement ; 

considérant que ces mesures doivent pouvoir être 
appliquées jusqu'au 31 janvier 1975, date à laquelle 
devrait expirer la convention du 29 juillet 1969 pour 
autant que celle-ci entre en vigueur au plus tard le 
1er janvier 1971 ; 

considérant qu'il a été procédé aux consultations avec 
les Etats associés, 

A ARRETe. LE PRESENT RtGLEMENT : 

Artide premier 

1. Le prélèvement applicable à l'importation des 
produits visés à l'annexe A du règlement n° 120/67/ 
CEE et des produits visés à l'article ter paragraphe 1 
sous c) du règlement n° 359/67/CEE, originaires des 
:Etats africains et malgache associés ou des pays et 
territoires d'outre-mer, est diminué de l'élément fixe 
prévu pour chacun de ces produits. 

2. En outre, l'élément mobile du prélèvement est 
diminué: 

a) de 0,12 unité de compte par 100 kg pour les 
produits de la position 07.0,6 B du tarif douanier 
commun; 

b) de 0,18 unité de compte par 100 kg pour les pro
duits de la position 11.06 du tarif douanier com
mun; 

c) de 50 % pour les produits relevant de la position 
11.08 A V du tarif douanier commun. Ce pour
centage peut être revisé tous les douze mois par 
le Conseil statuant sur proposition de la Com· 
mission, selon la procédure de vote prévue à 
l'article 43 paragraphe 2 du traité. 

Article 2 

Le règlement (CEE) n° 800/68 du Conseil, du 
27 juin 1968, relatif au régime applicable aux pro· 
duits transformés à base de céréales et de riz origi
naires des :Etats africains et malgache associés ou des 
pays et territoires d'outre-mer (5), modifié en dernier 
lieu par le règlement (CEE) no 989/69 (1), est abrogé. 

(S) JO no L 149 du 29. 6. 1968, p. 2. 
(1) JO no L 130 du 31. 5. 1969, p. 2. 
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Artidt• 3 

il' pr~sent rè,:lt•mt•nt entre t'n vigueur le 1•• avril 
1470. 

Il est applicable ju>qu'au 31 decembre 1970. 

Toutefois, il reste en application jusqu'au 31 janvier 
1975 en ce qui concerne les produits originaires des 

l:tats africains et malgache associés ou des pays et 
territoires d'outre-mer, pour autant que soient entrées 
en vigueur, au plus tard le 1•• janvier 1971, respecti
vement la convention d'association signée à Yaoundé 
le 29 juillet 1969 et la décision devant remplacer la 
décision du Conseil, du 25 février 1964, relative 
à l'association des pays et territoires d'outre-mer 
à la Communauté {1). 

Le pr~sent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout l:.tat membre. 

Fait à Bruxelles, le 17 mars 1970. 

Par le Conseil 

Le président 

Ch. HEGER 

( 1) JO no 93 du 11. 6. 1964, p. 1472/64. 
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RIGLEMENT (CEE) N° 540/70 DU CONSEIL 

du 20 mars 1970 

relatif au régime applicable aux riz et brisures de riz originaires des 'Etats africains 
et malgache associés ou des pays et territoires d'outre-mer 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTts EUROPE.ENNES, 

vu le traité instituant la Communauté ééonomique 
européenne, et notamment son article 43, 

vu la propo~ition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée (1), 

. considérant que la convention d'association entre la 
Communauté économique européenne et ~es l!tats 
africains et malgache associés à cette Communauté, 
signée le 29 juillet 1969, prévoit que, pour les pro
duits agricoles qui font .J'objet d'une organisation 
commune des marchés et lorsqu'il existe un intérêt 
économique des l!tats associés à l'elliportation de ces 
produits, la Communauté fixe un régime d'importa
tion pour les produits originaires de ces l!tats, plus 
favorable que le régime général applicable aux 
mêmes produits originaires des pays tiers ; 

considérant que la décision que le Conseil adoptera 
en ce qui concerne l'association des pays et territoires 
d'outre-mer à la Communauté économique euro
péenne devra prévoir des dispositions identiques en 
ce qui concerne les produits agricoles originaires de 
ces pays et territoires ; 

considérant que ·le règlement 11° 359/67/CEE du 
Conseil, du 25 juillet 1967, portant organisation 
commune du marché du riz {1), modifié en dernier 
lieu par le règlement {CEE) n° 2463/69 (3), institue 
un régime de prélèvements applicable lors de l'im
portation dans la Communauté ; 

considérant que l'obligation de la Communauté vis
à-vis des Etats, pays et territoires associés peut être 
remplie par l'instauration d'un régime particulier 
d'importation prévoyant, sous certaines conditions, 
une diminution du prélèvement à ·l'importation du 
riz et des brisures originaires de ces l!tats, pays et 
territoires; qu'il convient d'autre part de prévoir 

(1) JO no C 1.39 du 28. 10. 1969, p. 51. 
(') JO no 174 du 31. 7. 1967, p. 1. 
(') JO no L 312 du 12. 12. 1%9, p. 3. 

une réduction du prélèvement ainsi établi, pour 
favoriser les importations de riz et brisures de ces 
origines; · 

considérant que ces mesures doivent pouvoir être 
appliquées jusqu'au 31 janvier 1975, date à laquelle 
devrait expirer la convention du 29 juillet 1969, 
pour autant que celle-ci entre en vigueur au plus 
tard le t•r janvier 1971 ; 

considérant qu'il a été procédé aux consultations 
avec les E.tats associés, 

A ARRETE LE PRE.SENT REGLEMENT : 

Article premier 

Le prélèvement applicable à •l'importation de riz 
ou de brisures originaires des Etats africains et mal
'gache associés ou des pays et territoires d'outre-mer 
est égal, par 100 kilogrammes de produit, au pré
lèvement applicable à l'importation ·de riz ou de 
brisures, en provenance des •pays tiers, diminué : 

a) pour le riz déconiqué : 

-de 45% ct 
- d'un montant de 0,30 unité de compte ; 

b) pour le rü: paddy : 

-de 45% et 
- d'un montant de 0,24 unité de compte ; 

c) pour le riz blanchi : 

- de l'élément de protection de l'indu;trie visé 
à l'article 14 paragraphe 3 du règlement nn 
359/67/CEE, 

- de 45 % du prélèvement ainsi diminué et 
- d'un montant de 0,39 unité de compte ; 

d) pour le riz semi-blanchi : 

- de l'élément de protection de )',industrie v1se 
à l'article 14 paragraphe 3 du règlement n" 
359/67/CEE, converti en fonction du taux de 
conversion du riz bbnchi en riz scmi-blanchi 
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visé à l'article 19 sous a) troisième tiret du dit 
r~glcment, 

- de 45 % du prélèvement ainsi diminué et 
- d'un mont.mt de 0,37 unité de compte ; 

el pour les brisures : 

-de 45% et 
- d'un montant de 0,22 unité de compte. 

Article 2 

1. Les dispositions de l'article l" ne sont appli
cables que si le prix caf à l'exportation il'un lot 
donné, augmenté du prélèvement applicable aux 
importations de riz ou de brisures originaires des 
f:tats africains ct malgache associés ou des pays et 
territoires d'outre-mer, au moment de ·l'exportation, 
est egal ou supérieur pour ce lot : 

- pour le riz décortiqué, le riz blanchi et les bri
sures, au prix de seuil de chacun de ces produits, 
diminué respectivement d'un montant de 0,30, 
0,39 et O,ll unité de compte ; 

- pour le riz paddy, au prix de seuil du riz décor
tiqué ajusté en fonction du taux de conversion, 
des frais d'usinage et de la valeur des sous-pro
duits à retenir pour la conversion du stade dé
cortiqué au stade paddy, diminué d'un montant 
de 0,24 unité de compte ; 

- pour le riz semi-blanchi, au prix ile seuil du riz 
blanchi ajusté en fonction du taux de conversion, 
des frais d'usinage et de la valeur des sous
produits à retenir pour la convenion du stade 
blanchi à grains ronds au stade semi-blanchi à 
grains ronds, diminué d'un montant de 0,37 
unité de compte. 

2. Afin de permettre les contrôles nécessaires, les 
documents accompagnant les marchandises doivent 
indiquer le prix caf auquel est vendu le produit et 
la date de l'exportation, ainsi que tous les éléments 
qualitatifs permettant de définir le ·produit. Ce docu
ment doit être visé par les autorités compétentes 
de l'l?.tat, pays ou territoire exportateur. 

Article 3 

1. Les dispositions de l'article 13 paragraphe 2 du 
règlement n° 359/67/CEE ne sont pas applicables 
aux prélèvements à percevoir à l'importation de r.iz 

ct de brisures originaires des :Etats africains et mal
gache associés ou des pays et territoires d'outre-mer, 
visés à l'article 1er. 

2. Toutefois, en ce qui concerne ces importations, 
le prélèvement applicable le jour de l'exportation est 
appliqué sur demande de l'intéressé à présenter lors 
de la demande du certificat visé à l'article 10 para
graphe 1 dudit règlement, à une importation à réali
ser pendant la durée de validité de ce certificat. 

Article 4 

Au cas où les importations dans la Communauté 
de riz et brisures originaires d'un :Etat, pays ou ter
ritoire associé dépasseraient au cours d'une année 
une quantité correspondant à la quantité moyenne des 
importations annuelles réalisées dans la Commu
nauté, de l'origine considérée, pendant les trois 
dernières années pour lesquelles des statistiques sont 
disponibles, et augmentée de 5 %, .)'application des 
dispositions de l'article 1•• est totalement ou partiel
lement suspendue pour les produits de l'origine en 
cause, selon la procédure prévue à l'article 26 du 
règlement n° 359/67/CEE. Dans ce cas, la Commis
sion fait rapport au Conseil qui arrête, sur proposi
tion de la Commission et selon la procédure de vote 
prévue à ·l'article 43 paragraphe 2 du traité, le régime 
à appliquer aux importations en cause. 

Article 5 

Les modalités d'application du présent règlement sont 
arrêtées selon la procédure prévue à ·l'article 26 du 
règlement n° 359/67/CEE. 

Article 6 

Le présent règlement entre en vigueur .Je 1•• juin 
1970. 

Il est applicable jusqu'au 31 décembre 1970. 

Toutefois, il reste en application jusqu'au 31 janvier 
1975 en ce qui concerne les produits originaires des 
!:rats africains et malgache associés et des pays et 
territoires d'outre-mer, pour autant que soient entrées 
en vigueur, au plus tard le 1•• janvier 1971, respec
tivement la convention d'association, signée à 
Yaoundé 'le 29 juillet 1969, et la décision devant 
remplacer .Ja décision du Conseil, du 25 février 
1964, relative à l'association des pays et territoires 
d'outre-mer à la Communauté (1}. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout F.tat membre. 

Fait à Bruxelles, le 20 mars 1970. 
Par le Conseil 

Le président 

P. HARMEL 

(1) JO no 93 du 11. 6. 1964, p. 1472/64. 
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RtGLEMENT (CEE) ND 244/71 DU CONSEIL 

du t•r février 1971 

relatif au régime applicable aux tabacs bruts originaires des Etats africains et malgache 
associés ou des pays et territoires d'outre-mer 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée, 

considérant que la convention d'association entre la 
Communauté économique européenne et les Etats 
africains et malgache associés à cette Communauté, 
signée à Yaoundé le 29 juillet 1969, prévoit que, 
pour les produits agricoles qui font l'objet d'une 
organisation commune des marchés, et lorsqu'il existe 
un intérêt économique des Etats associés à l'expor
tation de ces produits, la Communauté fixe un 
régime d'importation pour les produits originaires de 
ces Etats, plus favorable que le régime général 
applicable aux mêmes produits originaires des pays 
tiers; 

considérant que la décision du Conseil, du 29 
septembre 1970, relative à l'association des pays et 
territoires d'outre-mer à la Communauté économique 
européenne (1), prévoit des dispositions identiques 
en ce qui concerne les produits agricoles originaires 
de ces pays et territoires ; 

considérant qu'il a été procédé aux consultations 
avec les Etats associés; 

considérant que les importations dans la Communau
té des tabacs bruts ou non fabriqués et déchets de 
tabac sont soumises aux droits du tarif douanier 
commun et que le règlement (CEE) nD 727/70 du 
Conseil, du 21 avril 1970, portant établissement 
d'une organisation commune des marchés dans le 

(') JO no L 282 du 28. 12. 1970, p. 83. 

secteur du tabac brut (2), prévoit des dispositions 
concernant leurs échanges avec les pays tiers ; . 

considérant que les obligations de la Communauté 
vis-à-vis des Etats, pays et territoires associés 
peuvent être remplies en exonérant des droits de 
douane les produits en cause originaires de ces 
Etats, pays et territoires, 

A ARRETE LE PRESENT RE.GLEMENT : 

Article premier 

Les produits visés à l'article ter du règlement 
(CEE) n° 727/70, originaires des Etats africains et 
malgache associés ou des pays et territoires d'outre
mer sont importés dans la Communauté en exemp
tion de droits de douane. 

Article 2 

Toute décision prise en vertu de l'anide 10 para
graphes 2 et 3 du règlement (CEE) n° 727/70 est 
communiquée aux Etats africains et malgache associés 
intéressés. 

En outre, si des perturbations sérieuses se produisent 
du fait d'un accroissement important des importa
tions de tabacs de cape originaires des Etats 
africains et malgache associés ou des pays ct 
territoires d'outre-mer, ou si ces importations 
provoquent des difficultés se traduisant par l'altéra
tion d'une situation économique d'une région de la 
Communauté, la Commission peut prcnJre, ou 
autoriser le ou les états membres intéressés à 
prendre, en application de l'article 16 paragraphe 2 
de la convention signée à Yaoundé le 29 juillet 1969 

(1) JO no L 94 du 28. 4. 1970, p. 1. 
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ct de l'article 15 de la décision du Conseil du 29 
septembre 1970 relative à l'association des pays et 
tcrritoirn d'outre-mer, les mesures de sauvegarde 
nécessaires, )' compris celles destinées à faire face à 
un detournement de trafic. 

Artide3 

Le présent règlement entre en \'igueur le 15 février 
1971. 

Il est applicable jusqu'au 31 janvier 1975. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout Etat membre. 

Fait à _Bruxelles, le 1•• février 1971. 

Par le Conseil 

Le président 

M. SCHUMANN 
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REGLEMENT (CEE) N° 245/71 DU CONSEIL 

du ter février 1971 

prévoyant des mesures paniculières en ce qui concerne les importations, dans les 
départements français d'outre-mer, de mais originaire des &ats africains et malgache 

associ& ou des pays et territoires d'outre-mer 

LE CONSEIL DES COMMUNAtrrns EUROPEENNES, 

vu 1~ traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée, 

considérant que la convention d'association entre la 
Communauté économique européenne ct les Etats 
africains et malgache associés à cette Communauté, 
signée le 29 jurilet 1969, prévoit que, pour les 
produits agricoles qui font l'objet d'une organisation 
commune des marchés et lorsqu'il existe un intérêt 
économique des Etats associ& à l'exportation de ces 
produits, la Communauté fixe un régime d'importa
tion pour les produits originaires de ces Etats, plus 
favorable que le régime applicable aux mêmes 
produits originaires des pays tiers ; 

considérant que la décision du Conseil, du 29 
septembre 1970, relative à l'association des pays et 
territoires d'ourre-mer à la Communauté économique 
européenne (1), prévoit des dispositions identiques 
en ce qui concerne les produits agricoles originaires 
de ces pays et territoires ; 

considérant que le règlement n° 120/67/CEE du 
Conseil, du 13 juin 1967, portant organisation 
commune des marchés dans le secteur des cé
réales (1), modifié en dernier lieu par le règlement 
(CEE) no 2434/70 (3), institue un régime de 
prélèvement applicable lors de l'importation dans la 
Communauté ; 

considérant que des courants d'échanges ont tradi
tionnellement existé à partir des Etats, pays et 
territoires associés vers les départements français 
d'outre-mer et que, en vertu de l'article 57 de la 
convention et de l'article 26 de la décision du Conseil 
du 29 ·septembre 1970, le titre 1 de cette 
convention et de cette décision s'appliquent à ces 
courants d'échanges ; 

(•) JO no L 282 du 28. 12. 1970, p. 83. 
"l JO no 117 du 19. 6. 1967, p. 2269/67. 
(2) JO n<> L 262 du 3. 12. 1970, p. 1. 

considérant que, dans ces conditions, les obligations 
de la Communauté V'is-à-vis des Etats, pays et 
territoires associés peuvent être remplies en pré
voyant une diminution du prélèvement, lors de 
l'importation dans les départements français 
d'outre-mer de maïs originaire de ces Etats, pays 
et territoires ; 

considérant toutefois qu'il y a lieu de prévoir une 
disposition permettant d'éviter que ces importations 
ne créent ou ne risquent de créer des perturbations 
graves sur le marché ; 

considérant que ces mesures doivent pouvoir être 
appliquées jusqu'au 31 janvier 1975, date d'expi
ration de ·la convenllion du 29 juillet 1969 ; 

considérant qu'il a été procédé aux consultations 
avec les Etats associés, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article premier 

Le prélèvement applicable à l'importation, dans les 
départements d'outre-mer de la République fran
çaise, de maïs de la position 10.0.) du tarif 
douanier commun, originaire des E.tats africains ct 
malgache associés ou des pays ct territoires d'outre
mer, est diminué de 6 unité~ de compte par tonne. 

Article 2 

1. Si la Commission constate que les importations, 
dans les départements français d'outre-mer, de 
maïs originaire des E.tats africains ct malgache 
associés ou des pays ct territoires d'outre-mer ont 
dépassé 4 500 tonnes au cours d'une année, ct que 
ces importations créent ou risquent de créer des 
perturbations graves sur le marché, b Commission 
prend les mesures nécessaires, à la demande d'un 
E.tat membre ou de sa propre initiative. 

2. Tout E.tat membre peut déférer au Conseil la 
mesure prise par la Commis!olion dans un délai de 
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trois jours ouvrables sui\'ant le jour de sa communi
cation. Le Conseil se réunit sans délai. Il peut 
modifier ou annuler la mesure en cause, selon la 
procedure de \'Ot.: prénte à l'article 43 paragraphe 2 
du traité. 

Article 3 

Le pr"~nt règlement entre en vigueur le 15 février 
1971. 

Il est applicable jusqu'au 31 janvier 1975. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout trat membre. 

Fait à Bruxelles, le t•• février 1971. 

p., k Conseil 

lA prhidmt 

M. SCHUMANN 
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R2GLEMENT (CEE) N° 1316/71 DU CONSEIL 

du 21 juin 1971 

relatif au régime applicable aux produits de la pêche, originaires des Etats africains et 
malgache associés ou des pays et territoires d'outre-mer 

LE CONSEIL DES COMMUNAutts EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son anide 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée, 

considérant que la convention d'association entr'! la 
Communauté économique européenne et les États 
africains et malgache associés à cette Communauté, 
signée à Yaoundé le 29 juillet 1969, prévoit que, pour 
des produits agricoles qui font l'objet d'une organi
sation commune des marchés et lorsqu'il existe un 
intérêt économique des Etats associés à l'expona
tion de ces produits, la Communauté fixe un régime 
d'importation, pour les produits originaires de ces 
États, plus favorable que le régime général appli
cable aux mêmes produits originaires des pays tiers ; 

considérant que la décision du Conseil, du 29 sep
tembre 1970, relative à l'association des pays et 
territoires d'outre-mer à la Communauté écono
mique européenne (1) prévoit des dispositions iden
tiques en ce qui concerne les produits agricoles 
originaires de ces pays et territoires ; 

considérant qu'il a été procédé aux consultations 
avec les Etats associés ; 

considérant que les importations dans la Commu
nauté des produits de la pêche sont soumises aux 

droits du tarif douanier commun et que le règle
ment (CEE) n° 2142/70 du Conseil, du 20 octobre 
1970, portant établissement d'une organisation· com
mune des marchés dans le secteur de la pêche (:), 
prévoit des dispositions concernant leurs échanges 
avec les pays tiers; 

considérant que les obligations de la Communauté 
vis-à-vis des Etats, pays et territoires associés peuvent 
être remplies en exonérant des droits de douane les 
produits en cause originaires de ces Etats, pays et 
territoires, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT: 

Article premier 

Les produits visés à l'article ter du règlement (CEE) 
n° 2142/70, originaires des Etats africains et mal
gache associés ou des pays et territoires d'outre-mer 
sont importés dans la Communauté en exemption 
de droits de douane. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 1"' juillet 
1971. 

Il est applicable jusqu'au 31 janvier 1975. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout Etat membre. 

Fait à Luxembourg. le 21 juin 1971. 

( 1) JO no L 282 du 18. 12. 1970, p. 83. 

Par le Conseil 

Le président 

M. SCHUMANN 

(•) JO ~o L 2.16 du 27. 10. 1970, p. 5. 
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